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A V ANT -PROPOS 

t\'ous s:ignalons que ce travail n'a pas fait l'objet d'une correction finale de la 

part de notre encadreur, par contrainte de temps. 

Ainsi, nous avons essayé tant bien que mal de procéder par nous mème à la 

correction. 
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INTRODUCTION 

Dans un Etat de droit. la justice joue un rôle important dans le respect des 

lois et règlleme·nts. En effet. les juridictions contribuent à la mise en œuvre et au 

n:spect des droits des citoyens et à !"application de la règle de droit Pour ce 

f~tir1;::. diftè·ents acteurs concourent à la marche du système judiciaire. le:quel est 

composé du siège. du parquet et du greffe. C'est ce qu'on appelle communément 

la rè2.le de lia trilm!ie:. 
'- --

Mailllon essentiel de la juridiction. Je gretTe est incontournable dans le 

fonctionnement de la justice. En etTet. à chaque juridiction. est rattaché un 

sen·ice de gretTe. Celui-ci est placé sous l'autorité d'un greffier en chef et 

chargé cf assurer rassistance du juge dans sa mission de rendre la justice. 

Le greffier en chef est assisté dans sa mission par des greffiers. des 

s1:crétaires de greffe et parquet. des interprètes et d ·autres agents non 

fonctionnaires. Parmi ces acteurs. nous nous intéresserons davantage au grdTier 

qui est un acteur central dans le greffe. 

En d'fet. le greffier a toujours occupé une place importante notamme:nt 

dans la justice. Dans la Grèce antique. il était désigné sous le nom de << scriht:: » 

qui veut dire<·~ homme dont le métier est d'écrire». Avant d'entrer en fonction. 

il devait se coucher trois nuits dans le temple de la foi. comme pour y recevoir 

le sceau de la déesse. puis. il prêtait serment au cours d'une cérémonie publique. 

En France sous l'ancien régime. Je greffier ou le gretlier en chef était titulaire 

d"un office et percevait à titre d'émoluments pour leur prestation. employait et 

payait son personnel. C ·est après la révolution que les offices des greffiers ont 

été supprirnés et ces derniers sont devenus des fonctionnaires. notamment depuis 

la loi du 30 novembre 1965 portant réforme des greffes des juridictions civiles et 

pénales. 
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Au SénégaL les fonctions de grenier ont toujours été exercees par des 

tùnctionnaires de l'Etat de ditlérentes catégories. Ils sont régis la loi 61-3 3 du 15 

. uin 1 965 portant statut général des fonctionnaires mais aussi et surtout par le 

décret n°77-928 du 27 octobre 1977 portant statut particulier des cadres des 

ùmctionnaires de la Justice. Ce dernier texte a d'ailleurs t~tit l'objet d'une 

rétùrme en 2010 notamment par le décret 2011-509 du 12 a\TÏI 2011. Mais. ce 

tex te n ·est pas encore entré en vigueur. 

Les greffiers sont des agents de l"Etact chargés d'assurer la bonne marche 

des juridictions. Ils sont la mémoire et la plume du Tribunal 1
• 

Présent à toutes les étapes de la procédure. le greffier garantit 

1· authenticité des décisions du juge. Tout jugement rendu en son absence peut 

dre annulé parce quïl serait entaché d"un vice de forme. 

Sa mission principale consiste à transcrire les débats lors d'un procès .. a 

dresser des procès-verbaux et à rédiger les décisions du tribunal. JI doit 

auparavant constituer les dossiers. enregistrer les affaires. rédiger les actes cl 

prevemr les parties de Ia date de raudiencc 

Le grenïer conserve les pièces. les archives et les actes dont iii peut 

cléli\Ter d'~s copies. Il peut aussi jouer un rôle d'accueil. Il est som ent le prem1er 

interlocuteur que le citoyen rencontre en entrant au Palais de Justice. c·est un 

métier qui requiert la méthode. la précision et une extrême rapidité de réaction. 

En certaines circonstances la discrétion de ce fùnctionnaire doit ëtre totale~. 

Ceci montre autant d'obligations qui pèsent sur le gref1ier dont le respect 

est imposé par les textes. Dans 1· exercice de ses fonctions. le gret1ier peut voir 

sa responsabilité engagée pour divers motifs. Dés lors. il serait intéressant 

d ·orienter notre réflexion autour de la responsabilité qui entoure le métier de 

:Joyce Tou ma,« Les greffiers» Institut d'études politiques et juridiques internationales http://www.iepji.org 
2 C'est notamment le cas du greffier d'instruction. Ceci est lié au caractère secret de l'instruction. 
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··~ 
greftïer. En etTet. notre sujet nous interpelle sur la question suivante : quel est k 

régime juridique qui s ·applique au gretiier dans l"exercice de ses fonctions ? En 

d" autres termes. quels sont les règles qui régissent la responsab:ilité du greftier? 

Par régime juridique de la responsabilité du greffier. nous entendons le-; 

règles de droit qui gouvernent celle-ci. 

Le « terme responsabilité ». vient du latin « respontere » qui signifie << êtrè 

digne de répondre » : autrement dit <<être égal à» ou encore<< à la hauteur cie >> 

En droit civil. c ·est le caractère de celui qui doit répondre du tort füit à 

autrui .. 

Moralement et philosophiquement. c ·est le fait de répondre tntalement de 

ses actes. de les assumer et s·en reconnaître rauteur. Si la vie sociale existe. 

c ·est parce que chaque homme doit assumer les conséquences de ses actes à 

1· égard de la société et à 1' égard de chaque personne considérée 

indi\iduellement si elle a subi un préjudice. La notion de responsabilité 

primordiale en droit est de conditionner tout le système juridique et judiciaire. 

Dans le cadre de notre étude. la responsabilité peut être définie comrnc 

étant l'obligation qui pèse sur tout greffier de réparer le dommage qu ïll a causé ù 

autrui ou le manquement à rune de ses obligations. En matière cÏ\ ile. elle 

implique une faute. un dommage ou préjudice ct un lien de causalité entre la 

t::nne et le dommage. En matière pénale. l'acte délictueux porte atteinte à l'ordre 

public. Mais la responsabilité du greffier peut aussi être disciplinaire. c· est 

l'obligation qui pèse sur le greffier de répondre des fautes professionndles yuïl 

a commises. En effet. rarticle 15 alinea 1 du statut général de la fonction 

publique dispose:« toute faute commise par un fonctionnaire dans 1 'exercice de 

ses (onctions. 1 'expose à une à des sanctions disciplinaires. sans préj11dice. le 

cas échéant. des peines prévues par la lof pénale >>. 
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La responsabilité peut résulter d"un manquement à une obligation. soit de 

faire. soit de ne pas faire. La responsabilité du greffier doit aussi s· analyser dans 

le cadre global de responsabilité administrative. 

Dans k cadre de !"exécution de !"action administrative. la responsabilité de 

I"Etat peut ètre engagée en cas de défaillance dans !"exécution du service public. 

Cette responsabilité peut ètre à !"égard de ceux qui participent ù !"exécution 

mème du service publique. mais elle peut aussi ètre engagée ù régard des 

particuliers. Le principe qui s·est dégagé de l'arrèt Blanco ( 1873 )'. L}UÎ a 

reconnu que la responsabilité de r Etat pouvait ètrc recherchée pour dommages 

causés aux particuliers par le fait des personnes quïl emploie. Il s"y ajoute que. 

cet arTèt dispose que cette responsabilité ne peut ètre régie par les principes qui 

sont établis par le Code civiL pour les rapports de particulier à particulier. r~n 

outre des juridictions particulières et un régi1me spécifique lui seront applicables. 

Le dysfonctionnement du service public. notamment du service public de la 

Justice engage la responsabilité de !"Etat. 

La notion de « service public de la justice » est entendue largement par 13 

jurisprudence. 

f~n France. pendant longtemps. le pnnctpe dïrresponsabilité de l ï~tar étai1 

retenu. Cependant. ce principe a été remis en cause par le législateur et le juge à 

partir de 1972. 

A_u SénégaL la situation est différente : le législateur a repris les deux seules 

hypothèst~S dans lesquelles cédait le principe de 1 ÏtTesponsabilité de r Etat en 

France : la prise à partie prévue par r article 312 Code Sénégalais de procédure 

ci\'JiJe et Ja ré\ÏSÏOn des condamnations prévue à l"article 60 de la loi organique 

----------------------
3 Tribunal des Conflit, 8 février 1873, GAJA nol 
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n:92--25 du 30 mai 1992 sur la Cour de Cassation (ancien artiicle 60 de 

1" ordonnance 11°60-17 sur la cour suprême)".~ . 

Pour le juge sénégalais. la responsabilité pour faute ne peut être engagée ( CA 

~~7 juillet 1979 Seybatou Ncliour c / Etat du Sénégal. Dans cette afti1ire. le juge 

~.emble exclure toute possibilité ci"engager la responsabilité de !"Etat sur le 

fondement elu f~1nctionnement défectueux elu service public. Cependant. le juge 

admet. dans certaines conditions. le principe de la responsabilité sans faute 

ttmclée s.ur le risque. 

Peuvent ams1 engager la responsabilité de !"Etat a ce titre 

- les actes juridictionnels proprement dits. notamment les actes préalables au 

jugement. 

- les actes cl"administration accomplis par des autorités judiciaires ou par les 

personnels. même non identifiés. qui participent au service pub] ic de la juslicc. 

ce qui recouvre notamment le fonctionnement général des services du Parquet. 

dies greffes et les activités de police judiciaire menés par les otliciers ou agents 

die police judiciaire et les fonctionnaires investis de pouvoir de police judiciaire'. 

Parmi ces agents. le greffier est le plus exposé du fàit de la complexité et de la 

te·chnicité de sa mission. 

Lé~s tâches du grefTier répondent à une très grande rigueur qui lui impose 

beaucoup de prudence dans !"exécution de ses fonctions. d'où lïntérêt pratique 

qui se dégage de notre sujet. En effet !"analyse de la pratique du greflier montre 

la lourdeur de la législation autour des actes du gref11er et que sa responsabilité 

peut être engagée à tout moment. 

4 
Demba Sy Droit Administratif,CREDILA p 335. 

'.\rlivlc de Gilles J. Guglielmi sur la rcsponsabilitt~ du sen i.:c public de la Justice net 
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Le gret1ier étant fonctionnaire. il est régi par le statut général de la fonction 

publique. la loi 61-33 dul5 juin 1961. Ce statut règlemente les droits et devoirs 

du fonctionnaire et les sanctions qui lui sont applicable en cas de faute. 

Cependant. ce texte étant commun aux fonctionnaires. nous n ·en ferons pas une 

pm1.ic pour mieux répondre à la spéciticité elu corps de greffier. 

L'étude de ce sujet nous conduira à cerner diverses questions tellles que : 

La qualité de greffier : 

Le rôle du greffier : 

les actes soumis à la responsabilité elu greffier: 

Pour répondre à la problématique de ce sujet. il nous semble dés lur~ 

intéressant d'adopter une double démarche. Cela nous conduit à aborder 

successin~ment les fondements de la responsabilité du greffier (chapitre 

premier) et la mise en œuvre de cette responsabilité (chapitre II). 
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CHAPITRE PREMIER: LES FONDEMENTS DE LA 

RESPONSABILITE DU GREFFIER. 

7 

Les fondements de la responsabilité peuvent renvoyer aux différents 

textes qui la règlementent c'est-à-dire les bases juridiques mais aussi aux actes 

matérie.ls dont elle peut résulter. En effet pour gu ·une responsabilité soit établie. 

il t~ml: notamment un élément matériel générateur et un élément juridique qui en 

constitue la base. Dans le cadre de notre sujet. le greffier est soumis à diftërentes 

obligations dont 1 "irrespect engage sa responsabilité. Dés lors. l"on ne pourrait 

parler de la responsabilité sans avoir au préalable analysé le contenu de la 

règlcmentation. les diftërents textes qui en constituent le fondement. la base 

juridique. Mais aussi les diftërents actes accomplis par le greffier dans le cadre 

de ses fonctions constituent le fondement matériel de sa responsabilité. 

Le greffier est un fonctionnaire de la justice. A ce titre. il est soumis au 

statut particulier du cadre des fonctionnaires de la justice. 

Ainsi. nous verrons dans un premier temps. les fondements légaux 

(Section première) et ensuite les fondements matériels. (Section Il). 
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SECTION PREMIERE: LES FONDEMENTS LEGAlJX 

Le régime juridique des fonctionnaires est principalement règlememé 

par le statut général de la fonction publique. Cependant. certains tünc:tionnaires 

sont assujettis à des textes spécifiques selon la nature de leur profession. C · t~st 

pourquoi. en plus de la règlementation générale régissant la fonction publique de 

manière globale. des textes spécifiques interviennent pour un meilleur 

encadrement juridique de certaines professions. La fonction de greffier 

n ·échappe pas à cette règle. Comme nous le verrons dans nos développements. 

le greffier est soumis à un texte statutaire spécifique au corps (paragraphe 

premier). Mais aussi divers textes de droit commun peuvent s'appliquer à cet 

agent et engager sa responsabilité (paragraphe II). 

PARAGRAPHE PREMIER: LE: STATUT PARTICULIER DES 

CADRES DE LA JUSTICE 

En tant qu'auxiliaire de justice. le greffier est assujetti au statut 

particulïer du cadre des fonctionnaires de la justice. Au Sénégal. c'est le décret 

77-928 du 27 octobre 1977 qui régit le personnel du greffe. Ce statut s'applique 

aux corps des éducateurs spécialisés. des grefliers en chet: des greffiers. des 

secrétaires des greffes et parquets et des secrétaires interprètes. Il prévnit les 

ditlërentes modalités de recrutement et d. a\ an cement mais aussi celles liées am. 

aspects financiers. 

D'après ce présent statut particulier. le personnel de greffe est 

essentiellement constitué par les greffiers en chet: des greffiers. des secrétaires 

des greffes et parquets et des interprètes. 

- Les greffiers en chef sont recrutés exclusivement par vo1e de concours 

professionnel om ert aux gretliers ayant au moins six ans de service effectif dans 

l.e corps. 
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- Les grefliers sont recrutés parmi les titula.ires du diplôme du Centre de 

Formation Judiciaire. section greffe ou de tout autre diplôme de la spécialit<.; 

admis c:n équivalence. 

·· Les Secrétaires des Greffes et Parquets sont recrutés par voie de concour~ 

direct el professionnel et au titre des emplois réservés. 

-· Le concours direct est ouvet1 aux candidats titulaires du baccalauréat ou de 

tout autre diplôme admis en équivalence. 

- Le concours professionnel est ouvert aux f(Jnctionnaires et aux agents non 

fonctionnaires de la hiérarchie C ayant quatre ans au moins de sen ice efkctif 

dans r administration de la Justice. 

·· Sont admis au titre des emplois réservés les candidats remplissant le:; 

conditions prévues par la législation en vigueur. 

·· Le mode de recrutement des secrétaires interprètes n ·a pas été défini par le 

statut particulier du cadre des fonctionnain::s de la Justice. 

D'autres personnels tels que les commis. agents d"administration et secrétaires 

dactylographes assistent ces derniers dans le fonctionnement du greffe. 

Cependant. ce statut va être remplacé par celui résultant du décret de 

:~0 10 avec la mise en œuvre du programme sectoriel dans le cadre de la 

modernisation de !"institution judiciaire. Le nouveau texte prévoit la création de 

nouveaux corps : 

ile corps des administrateurs des greftès classé hiérarch1iquement ù A 1 

Ile corps des inspecteurs de !"éducation surveillée et de la protection 

sociale classé à Al : 

le corps des interprètes judiciaires classé à B2. 
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i\insi les greffiers en che[ l~es secrétaires des greffes et parquells et ks 

s~~~crc~taircs interprètes sont devenus des corps en voie d'extinction. Néanmoins. 

ils demeurent soumis au statut les régissant. dont les dispositions afférentes au 

r~E~cruterncnt vont être abrogées. 

Le présent statut est divisé en SIX ( 6) titres dont chacun comporte 

quatre (4) chapitres intitulés respectivement dispositions générales. recrutement. 

a\·ancement et dispositions particulières. 

Le titre premier traite du COl'J.."'S des administrateurs des grctles. Ll: 

deuxième conceme le corps des inspecteurs de l'éducation surveillée ct de la 

protection sociale. Le titre 3 parle du corps des éducateurs spécialisés. Le titre 4 

conceme les grefliers. Le titre 5 conceme le corps des interprètes judiciaire~ et 

enfin le titre 6 conceme les dispositions transitoires et finales. 

Les administrateurs des greffes sont membres de leur juridiction 

d'exercice. Ils ) exercent. notamment. des fonctions d'administrateur. 

d'encadrement et de gestion du budget. des ressources humaines mises ù la 

disposition de leur service de gref1è. Placés sous l'autorité des chefs de 

_juridictions. les administrateurs des greffes. lorsqu ïls sont chef de greflè. som 

responsables du bon fonctionnement des servi1ces quïls dirigent. Ils veillent ù 

l'obsen ation des lois et règlements. conservent les minutes des arrêts. 

jugements. ordonnances et actes de sa .iuridiction et délivrent les grosses èt 

expéditions. 11 

Les inspecteurs de l'éducation surveillée et de la protection sociak 

exercent. notamment. les fonctions de contrôle et d'encadrement des personnels 

de: la Direction de l'Education Sun'eillée et de: la Protection sociale et de toutes 

les institutions publiques ou privées recevant ou hébergeant des mineurs. Us 

--·--·-·--·--- ·----
é DECRET portant statut particulier du cadre des fonctionnaires de la Justice du12 avril 2011. 
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instruisent et suivent toutes les aftàires relatives à la création et à la construct ïon 

d'établissement recevant des enfànts en situation de vulnérabilité. 

Les éducateurs spécialisés ont pour vocation d'accueillir et d'observer 

dan.s les services et établissements de la Direction de )"Education sur·yeillée et d~: 

la Protection sociale. ou au niveau des familles. des mineurs de dix huit ans et 

des jeunes majeurs de moins de vingt et un ans en danger ou en con1lit avec la 

1 oi. 

Les greffiers sont membres de leur juridiction d'exercice. Us tiennent 

la plume à !"audience. assistent le juge dans les actes de sa juridiction e:: 

authentifi1~nt les actes juridictionnels. Ils concourent au fonctionnement des 

juridictions. Ils suppléent les administrateurs des greffes et peuvent être appelés 

ù exacer par intérim leurs fonctions. 

Les greffiers prêtent. avant leur entrée en fonction. devant le tnibunal 

régional de leur lieu de service et au cours d'une audience. le serm1~nt suinmt : 

<< Jt: jure d'exercer mes .fimctions de grejj1er avec lo_vawé, probité e1 

conscu.mce. d'observer en toul les devoirs qu'elles m 'imposent. de ne rien 

nh:é!er ou wiliser de ce qui sera porté à ma connaissance à 1 'occasion de leur 

exercice >>. Ils peuvent en cas d'empêchement prêter serment par écrit. Ce 

serment n" est pas renouvelable au cours de la carrière. Les greffiers sont recrutés 

parmi les titulaires du diplôme de greffier du Centre de Formation judiciaire ou 

tout autre diplôme de la spécialité admis en équivalence. 

Les inteq)rètes judiciaires assurent les fonctions d'interprètes dans les 

différentes juridictions. Ils concourent au fonctionnement des juridictic~ns. Les 

interprètès judiciaires sont recrutés parmi les titulaires du diplôme d'interprète 

judiciaire du Centre de Fonnation judiciaire ou tout autre diplôme de la 

spécialité admis en équi\ alence. 
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A ce statut s'ajoutent les divers textes de droit commun applicables au 

greffier notamment les diftërents codes. 

PARAGRAPHE II: LES TEXTES NON STATUTAIRES APPLICABLES 

AU GREFFIER 

Les fondements de la responsabilité du greffier ne résident pas 

seulement dans les statuts. En effet. différentes dispositions légales peuvent régir 

le greffier dans r exercice de ses fonctions. 

Nous \errons d'abord le Code Pénal dont certaines dispositions 

peuvent engager la responsabilité du greffier en cas de manquements. Le Code 

Pénal qualifie de forfaiture les crimes et délits commis par le fonctionnaire. En 

effet. selon 1· article 149 CP « Tout crime commis par un fonctionnaire public 

dans l'exercice de ses fonctions est u.ne.f(Jijaiture. >>Cet article est compll:té par 

!"article 150 du même code qui prévoit la sanction applicable en cas de 

l;xf:liture. Les simples ne délits constituent pas pour les fonctionnaires une 

tlxt~1ilure. 7 Ces dispositions s'appliquent au greffier en tant que fonctionnaire de 

la Justice .. 

De meme seront coupables de forfaiture et punis de la peine de la 

dégradation civique les fonctionnaires publics qui auront. par délibération. arrèté 

de donner des ordres dont l'objet ou l'effet serait d'empêcher ou de suspendre 

soit l'administration de la justice. soit l'accomplissement d'un service 

quelconque.( article 117CP) 

Selon l'article 130 CP << tout fonctionnaire ou officier public qui. dans 

/'e.Yercice de ses fànctions. aura commis ou tenté de commettre un faux. Soit par 

jimsses signatures: 

·---------------- ---

· Code Pénal du Sénégal. Editions Juridiques Afi"icaines, ed. 2009) 
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·· Soir par altération des actes, écritures ou signatures: 

··Soit j)ar supposition de personnes: 

13 

-· Soir par les écritures f."'Jites ou intercalées sur des registres ou d'autres actes 

publics. depuis leur confection ou clôture. sera puni du maximum de 

l'emprisonnement>> 

Le greftier qui délivrera ou fera délivrer un des documents pré\ us par 

l'article précédent à une personne qu'il sait n'y avoir pas droir. sera puni d'tm 

1::mprisonnement et d'amende (article 138. alinéa 3 CP) 

L"obligation de probité faite au fonctionnaire est sanctionnée par la loi 

pénale. Ainsi. tout greftier qui aura détourné ou soustrait ou tenté de détourne:­

ou de soustraire. des deniers ou effets •èn tenant lieu. des pièces. titt·es de 

paiement. valeurs mobilières. actes contenant ou opérant obligation ou décharge. 

effets mobiliers. denrées .. œuvres d'art ou objets quelconques au préjudice de 

l'Etat. d'une collectivité publique. d'un établissement public. d'une sociéte 

nationale .. d'une société d'économie mixte soumise de plein droit au contrôle de 

l'Etat. d'une personne morale de droit privé bénéficiant du concours financier de 

la puissance publique. d'un ordre professionneL d'un organisme prin~ chargé de 

l'exécution d'un st::rvice public. d'une association ou fondation reconnue d'utilité 

bi . ' 1-'~'P) pu 1quc.( art )~C. . 

De même l'agent qui aura obtenu ou tenté d'obtenir frauduleusement d'une 

personne privée au moyen de pièces fausses ou de manœuvres quelconques. des 

sommes d'argent ou des avantages matériels indus à l'occasion de l'exerci.ce de 

ses fonctions fera l'objet de sanctions prévues à l'article 153 alinéa i'du même 

code. L'obligation de désintéressement est sanctionnée par l'article !56 CP qui 

dispose que tout fl)nctionnaire qui aura reçu. exigé ou ordonné de percevoir 

pour droits. taxes. contributions ou deniers. ou pour salaires ou traitements. ce 

·------·------· ---
' CS n'l62 du 29 novembre 1962 Bach ir c/Etat-MP 
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qu'ils S<lvaient n'ëtre pas dû ou excéder ce qm était dû. sera pum de peme 

d'emprisonnement et d'amende. 

La prise illégale d'intérêt prévue au statut général est également reprise 

par le Code Pénal en son article 158. En efiet. tout fonctionnaire qui. soit 

ouvertement. soit par actes simulés. soit par interposition de personnes. aura pris 

ou reçu quelque intérêt que ce soit dans les actes. adjudications. entreprises ou 

régies dont il a ou avait. au temps de l'acte .. en tout ou en partie. l'administration 

ou la sun eillance .. fera l'objet de sanctions. 

En outre. l'exercice d'activité privée lucrative est sanctionnée par l'article 

158 CP qui dispose que tout fonctionnaire. tout agent de l'ordre administratif ou 

judiciaire .. tout otlicier ou militaire de carrière. qui. ouvertement ou par des actes 

simulés ou par interposition de personnes. aura exercé une activité commerciale. 

La corruption des fonctionnaires dans l'exercice de leur fonction esr 

prévue et punie par le Code Pénal en son article 159. 

L'enrichissement illicite est prévu et puni par le Code à l'article 163bis 

Le déliit d'enrichissement illicite est constitué lorsque. sur simple mise en 

demeure. une des personnes désignées ci-dessus. se trouve dans l'impossibilité 

de justifier de l'origine licite des ressources qui lui penm~ttent d'être en 

possession d'un patrimoine ou de mener un train de vie sans rappot1 avec se!' 

re\ enus légaux. Ce délit fait également l'objet de la loi 81-53 du 10 juillet 1981. 

Les articles 164 et 168 CP prévoient les délits cl· abus cl· autorité contre les 

particuliers et contre la chose publique. Ainsi sera engagée la n~sponsahilité du 

greftier qui. agissant en sa dite qualité. se sera introduit dans le domicile d'un 

citoyen contre le gré de celui ci. hors les cas prévus par la loi. et sans les 

fcmTtalités qu'elle a prescrites ou quii aura requis ou ordonné. fait requérir ou 

ordonner l'action ou l'emploi de la force publique contre l'exécution d'une loi ou 

contre la perception d'une contribution légale, ou contre l'exécution soit d'une 
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ordonnance ou mandat de justitce. soit de tout autre ordre émané de l'autoritt: 

légitime. 

L'exercice de l'autorité publique illégalement anticipé ou prolongé engage 

t:galement la responsabilité du greffier (Articles 169 et 177 CP). Ainsi. le 

greffier qui exerce ses t(mctions en dehors de la limitation légale de celles-ci 

(aYant ou après la durée effective de ses compétences) engage sa responsabilité. 

D'autres dispositions sont plus spécifiques au greff-ier résultant directement de 

1· exercice de ses fonctions. 

Le greffier en tant que responsable du plumitif doit transcrin.: 

fidèlement le déroulement des débats et les déclarations des di11ërentes pa11ies 

Ainsi )"article 131 CP lui est applicable en ce sens qu'il sanctionne tuut 

fùnctionnaire ou ot1icier public qui. en rédigeant des actes de son ministère. en 

aura frauduleusement dénaturé la substance ou les circonstances. soit en écriv:.mt 

des conH~ntions autres que cellles qui auraient été tracées ou dictées par les 

parties. soit en constatant comme vrais des faits faux. ou comme avoués des faits 

qui ne l'étaient pas. 

L ·article 13 7 CP également lui interdit de contrefaire. lals1fier ou 

altérer les documents publiques en vue de constater un droit. une identité ou une 

qualité. ou d'accorder une autorisation. 

L ·article 152 CP est applicable au greffier en tant que détenteur de 

fonds. Ainsi cet article dispose qm~ tout agent qu'il soit ou non comptable 

public. tnute personne revètue d'un mandat public. tout dépositaire public et tout 

ofticier public ou ministériel qui aura détourné ou soustrait ou tenté de détourner 

ou de soustraire des deniers ou pièces au préjudice de personnes priYées. à 

l'occasion de l'exercice de ses fonctions. 

En tant que détenteur de !"autorité publique l'article 156 CP lui est 

applicable. Ainsi << tous détenteurs de l'autorité publique qui ordonneront des 
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contribuTions directes ou indirectes autres que celles autorisées par la loi. tous 

j(mctionnaires. agents ou employés qui en établiront les rôles ou en )~'rom le 

recou\·,n:ment >>. De même «seront applicables aux détenteurs de l'autorité 

publique. qui. sous une forme quelconque et pour quelque motil que ce soit. 

auront, sans autorisation de la loi. accon:ié des exonérations ou jhmchises de 

droit. impôts ou taxes publics. ou auront tifectué gratuitement la délivrance de 

produits des établissements de l'Etat >>. 

Le greffier est chargé de la gestion des scellés et des archives dont la 

garde lui est confliée. Les articles 218. 222. 223 et 224 CP prévoient et 

sanctionn•ent les délits commis dans la gestion des scellés tels que. les bris ck 

scellé et enlèvement de pièces dans les dépôts publics. 

De même. 1· article 411 réprimande la destruction des registres et des 

minutes ou d ·actes originaux. 
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La responsabilité du greffier en tant que fonctionnaire peut également être 

recherchée à trm ers le Code de Procédun: Pénale qui sanctionne la Yiolation du 

secret professionnel (Article 363 ). 

Ainsi. toutes personnes dépositaires. par état ou par profession ou par 

fonctions temporaires ou permanentes. des secrets qu'on leur contie. qui. hors le 

(:as où la loi les oblige ou les autorise à se porter dénonciateurs. auront ré\ éle 

ces secrets. seront punis des peines prévues par la loi. 
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<l ii•.: hk' au Ln c cc 

Le greffier en chef fonctionnaire d'Etat. est tenu aux mêmes obligations et 

encourt la mètne responsabilÏlté que les préfets ainsi que les maires en ce qui 

concerne les fautes commises en matière d'enregistrement de jugements ou 

d'actes. Le Code général des impôts lui impose diverses obligations. en 

paniculier. celle de faire enregistrer certains jugements et actes. 

Le Code Général des Impôts énumère les actes soumis à la formai ité 

d"enregistrement. En effet. I"anicle 417 dispose que les actes civils et 

extrajudiciaires sont enregistrés sur minute. brevet ou originaux. << 7~')/{S les actes 

judiciaires en matière civile. tous les jugements en matière criminelle. 

correctionnelle ou de police. sont égalemenr sans exception. soumis a 

l'enregistrement sur minute ou originaux » (art. 418 CGI). Ces enregistrements 

sont Üiits aux services des impôts qui peuvent être rattad 

on la nn1 un: 

:'ill 1\ :lllih. 
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'' Exemple le "quatrième bureau" 
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Article 574 : les greffiers sont tenus dans le mms du jugement contenant 

liquidation des dépens ou de la taxe des frais par le juge, transmettre au service 

chargé du recouvrement, l'extrait du jugement ou de rexécutoire. 

Article 613§3 : les greffiers qui ont négligé de soumettre à l'enregistrement 

clans le délai fixé, les actes qu'ils sont tenus de présenter à cette formalité, sont 

personnellement passibles des pénalités prévues. Ils sont en outre tenus du 

paiernent des droits, sauf recours contre les parties pour ces droits seulement. 

Le Code de 1 'OHADA régit également la responsabilité du greffier qui 

1 'assujettit à certaines obligations notamment en matière de vente, 

d'adjudication ou d'' inscription au RCCl\1. 

Le code de la famille confie certaines responsabilités au greffier 

notamment en matière d'état civil (50 CF). En effet le greffier en chef est 

dépositaire d'un exemplaire du registre d'état civil A cet effet, les officiers 

d'Etat civil doivent chaque année, déposer ce registre au greffe où ils sont sous 

la responsabilité du greffier. 

En résumé, il faut retenir que la spécificité que l'on peut relever dans la 

responsabilité du greffier c'est la diversité des textes qui interviennent. 

D'une part: ce sont le statut général de la fonction publique qui régit les 

fonctionnaires et le statut particulier des cadres de fonctionnaire de lia Justice. 

D'autre part, ce sont les textes de droit commun qui s'appliquent à différentes 

ac:üvités du greffier soit en tant que fonctionnaire, soit en tant que acteur de la 

justice. Il s'agit notamment des différents codes et des quelques textes qui de 

manière dispersée s'appliquent à certains actes du greffier. Dés lors, ce 

caractère disparate des textes est souvent problématique dans la mesure où il est 

très dif1ïcile de connaître avec précision les textes régissant tels ou tels actes. 
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Ce sont les actes matériels Liés aux attributions du greffier. En effet, la 

responsabilité du greffier ne peut être mise en exergue sans une étude préalable 

des diftërentes tâches qui 1' incombent. En effet, ce sont les actes posés par le 

greffier dans 1 'exercice de ses fonctions constituent des faits pouvant générer 

des fautes. Il s'agira ici de voir les diffërentes attributions du greffier .. Elles 

peuvent être liées à ses fonctions juridictionnelles mais elles sont auss1 

administratives et financières. 

PARAGRAFHE 1: LES ACTES LIES AUX ATTRIBUTIONS 

JURIDICTIONNELLES DU GREFFIER 

La fonction majeure du greffier, c'est 1 'assistance du juge. Cette fonction est très 

importante notamment en ce qui concerne le greffier d'instruction. 

Le juge d'instruction est toujours assisté d'un greffier. Selon les 

dispositions du Code de procédure pénale, la présence du gretlier est obligatoire 

pour tous les actes d'information. Son rôle est capital pour la bonne marche elu 

cabinet en raison de la multiplicité des tàches qui lui incombent mais surtout du 

risque des n.ullités pouvant résulter de l'omission par lui de certaines formalités 

ess·~~ntielles. En effet, à 1' instruction, le greffier enregistre les procès-verbaux 

sous la dictée du juge. Il appose sa signature au bas de chaque page à coté de 

celle du juge et si nécessaire approuve les ratures et les renvois. L'inobservation 

de ces prescriptions entraîne la nullité des procès- verbaux. Sa présence lors des 

descentes sur les lieux est obligatoire à peine de nullité de l'acte. Il re1;oit les 

dossiers, établit et certifie conforme toutes les pièces de la procédure, cote et 

inventorie ces derniers. Il rédige les convocations, assure 1 'expédition du 

courrier. tient les registres du cabinet, et fait la mise en état des dossiers. 
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·· le civilement responsable : 

- la mèntiton que le prévenu a eu la parole en dernier: 

- la décision du Tribunal- le jugement peut être prononcé à !"audience. sur le 

si,ègt~. ou à une date indiquée par le Tribunal (mise en délibéré): 

- l"avcitissement donné au condamné. 

[)"autres mentions relatives aux incidents cl ·audience doivent également 

ëtre faites. 

Ces mentit ons sont : 

les troubles ct· audiences. 

les inf]·actions commises à 1· audience (outrage. faux témoignage ... ). 

les incidents de procédun:: (nullité. exception. incompétences. jonctions el 

disjonctions. demande de liberté provisoire. mandats de dépôt ou d"arrèt 

décernés à raudience). 

En plus dt:s notes des débats. les plaideurs et les avocats peuYent demander la 

consignation de cettaines de leurs déclarations. Après l'audience:. le plumitif doit 

être signé par le président et le gret1ier dans un délai de trois jours. 

CFJ 

En matière civile. outre les mentions communes. le greffier doit noter : 

la présence. 1· absence. la représentation des parties ( c ·est pour la 

détermination du caractère contradictoire ou par défaut du jugement à 

inten en ir). 

les déclarations des parties. Celles qui n ·ont pas constitué un avocat sont 

entendues. Elles peuvent également déposer un mémoire .. Ces déclarations 

sont consignées par le gretlier sous le contrôle du juge. 

GREFFE PAH BENDEL TENDENC) 



CFJ 

24 

k dépôt des conclusions. 

les mesures d "instructions pnses a r audience o· audition des témoins. 

expertise. transport) 

1 "identité des témoins. 

le serment déféré par une partie à 1· autre : mention doit être faite du 

serment déft~ré et de !"acceptation ou le refus de !"autre partie. 

le désintéressement des parties. 

la radiation de 1· affaire. 

les incidents. 

la décision du Tribunal. 

Après !"audience. le travail du greHier consistera a répertorier les 

jugements et à la rédaction de ces demiers. 

Le répertoire : 

Les jugements préalablement numérotés sont reportés sur un autre registre 

appelé répertoire. Celui-ci doit comporter : 

le numéro de la décision. 

la date. 

les noms des parties. 

la nature de !"affaire (objet de la demande civile ou de la prévention en 

matière: pénale) 

la décision du Tribunal 

[J ne doit comporter ni rature. ni blanc. ni surcharge. 

A lia fim ck chaque trimestre ce registre doit être présenté au \îSa elu 

receveur du Bureau des Actes Judiciaire et Extrajudiciaires qui exe1·ce un 

certain contrôle: sur sa tenue avant d"y apposer son visa. Il peut ainsi émettre 

des obsen·ations sur la tenue elu registre. à savoir : 
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le délai de présentation : 

!"existence de blanc ou de surcharge : 

1· existence cl ·une irrégularité. 

La rédaction : 

2S 

S ïl est obligatoire que les jugements soient prononcés pour acquerir une 

existence légale, il est non moins nécessaire quïls soient consignés par écrit. 

La forme ~est ici l'indispensable soutien du fond. Une justice purement orak 

n·1Jffrirait aucune sécurité et serait finalement dépoutYue de toute ef:ticacité. 

C ·est la raison pour laquelle. comme tous les actes publics. les jugements 

doivent être rédigés en tran,çais. con1.porter certaines mentions formelles et 

ëtn: signés du juge et du greffier. 

Le jugement comporte trois parties :. les qualités. les motifs et le dispositif. 

La rédaction des qualités incombe exclusivement au greffier. Il doit contenir 

les mentions suivantes : 

D"abord en marge du jugement 

k numéro d"entrée (rôle général ou registre des plaintes) et !"année. 

la composition du Tribunal 

la nature du jugement et le caractère contradictoire ou du défaut. 

Dans le ~corps du jugement : 

le: nom de la juridiction. 

la nature de l'audience (publique. ou huis clos. contradictoire ou non) 

la date. 

les noms des membres du Tribunal (Président membres. Ministère Public 

et Greffier) 

le nom de l"interprètc et son serment 

les noms des parties et de leurs conseils. 
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1· exposé des faits. 
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c·est après que suit le factum du juge, qm comporte les motifs et le 

dispositif. 

L.a mention « Et ont signé le président et le greffier» qui Yient à la Jin 

du factum. 

Après la rédaction. le jugement est soumis à la signature du président 

avant celle du gret1ier. En cas d'empêchement de ceux-ci. le président de la 

juridiction.. par ordonnance. désigne un autre magistrat ou greffier pour 

signer en leur lieu et place. Le jugement est ensuite soumis aux formalités de 

]"enregistrement. 

C ·est s1~ulement a pres qu ïl sera possible au greffier de procéder à la 

délivrance des expéditions ou grosses. 

La formalité d'enregistrement: 

Le Code général des impôts impose au greffier de déposer tous les trois 

mois. les enregistrements des décisions et des répertoires. à la direction des 

impôts au bureau de renregistrement. 

La délivrance de décisions 

Les jugements sont des actes authentiques dont J'original fàit tè)i jusqu'à 

inscription de faux. Celui-ci est déposé chez le greffier en chef de la juridiction 

qui a rendu la décision. Dans la pratique ancienne. roriginal des jugements 

portait le nom de «minute » (minuta scriptura. signifiant écriture menue) car il 

était écrit en petit caractère. Ce terme bien que relégué par la réglementation. est 

encore uri lisé par le législateur. 
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De 1· existence de cet original résulte un certain nombre de conséquences. 

notamment la nécessité d'en tàire des copies à remettre aux intéressés. Il faut 

dés lors. souligner la différence entre r acte original unique qui a exclusivement 

Yaleur authentique et ses reproductions qui ne sont que des copies et ne font fùi 

que ce qui est contenu au titre. 

Parmi œlles-ci. il tàut encore ülire une opération entre celles revètues de 

la formule exécutoire qui autorisent seules l'exécution forcée et celles qui ne 

sont déli\Tées qu'à titre d'information et qui n'ont aucune force exécutoire. 

A côté de ces copies. 

Ainsi on distingue : 

La copie certifiée conforme. 

La copie exécutoire ou grosse. 

L ·extrait. copie partielle délivrée dans certains cas comme de diH1rce. de 

jugement supplétif d'état civil (naissance. mariage .... ) 

Il faut également signaler l'existence des copies dues à J'obligeance des 

greffes pour permettre aux conseils des parties de prendre une connaissance 

imméchate des décisions. Seulement. elles n'ont aucune valeur d'authenticité et 

comportent la mention « copie délivrée à titre de simple renseignement. /v'e peut 

être· utilisée comme pièces de procédure ». Cependant. par mesure de sécurité. 

celle forme est très peu usitée dans nos greffes. 

Les copies certifiées conformes sont celles des jugements et arrêts dont les 

originaux sont conservés au greffe et sous la responsabilité du greffier. Ce 

dernier notamment le gretlier en chef doit en faire la délivrance aux int..?ressès. 

La délivrance 

fei une distinction doit se faire entre les copies non exécutoires et celks 

qui sont revêtues de la formule exécutoire. 
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Les coptes non exécutoires n'ont aucune force exécutoire. elles sont 

déliHées pour des raisons liées à la publicité de la justice. En eflet. le principe 

dt:: la publicité de Justice justifie la possibilité pour les tiers d'obtenir une copie 

d~es jugements rendus publiquement. Cependant. ce principe admet des 

exceptions notamment en matière de famille. de jugements relatifs à l'état des 

personnes .. en matière gracieuse. disciplinaire et de tutelle. 

En général. pour les besoins de la jurisprudence. les avocats om accès aux 

décisions de justice mème s'ils n ·ont pas été constitués dans l'atTaire. 

Les dossiers des affaires civiles sont réservés à la connaissance dt~s seules 

parties qui peuvent en obtenir copie. Les délibérations et décisions des 

assemblées d'une juridiction ne bénéficient pas de la publicité accordées <:lUX 

jugemenrs. Cependant. si la délibération touche aux intérêts particuliers des 

justiciables. ceux-ci peuvent en obtenir copie. 

Les copies exécutoires : 

L ·expédition d'une décision revêtue de la formule exécutoire porte le nom de 

grosse. Les copies exécutoires sont soumises aux règle:s générales qlll 

gom ement la déliHance des copies simples. Toutefois. elles possèdent une 

spécificité qui leur est conférée par la formule exécutoire. 

La formule exécutoire est un ordre donné par l'organe exécutif de prêter main 

forte à l'exécution des décisions de justice. C'est une condition nécessaire 

permettant d ·a\ oir une exécution forcée de celles-ci. sauf si la loi en dispose 

autrement. En effet. il existe une atténuation à cette condition. notamment en 

matière de référé lorsque le juge ordonne r exécution sur minute. C csl 

également le cas des ordonnances rendues sur requête .. 
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La formule exécutoire est apposée sur les e:xpéditions des arrêts. 

jugements. mandat de justice et tous les actes susceptibles d'exécution forct:e. 

La disposition se fait comme suit : 

En haut de la première page il y a la mention : 

«REPUBLIQUE DU SENEGAL 

AU .NOM Dl'JPEUPLE SENEGALAIS>) 

Puis après la disposition de décision vient la formule suivante : 

<<En conséquence la République du Sénégal mande et ordonne à tous 

huissiers sur ce requis de mettre le dit jugement (ou arrêt) exécution, aux 

procureurs généraux et aux procureurs de la République prés les tribunaux 

régionaux d~y tenir la main, à tous commandants et officiers de la force 

publique de prêter main forte lorsqu'ils en seront légalement requis. 

l-:.~nfoi de quoi le présentjugement(ou arrét) a été signé par nous Greffier ... » 

Cependant. r effet de la f~xmule peut être altéré lorsqu ·une irrégularité en 

VJCH~ une partie essentielle. Mais lorsqu'il s'agit d'une simple erreur. d'une 

mention surabondante. d'une omission secondaire dans les tenrtes. la nullité ne 

s"ensuit pas et les actes d'exécution accomplis demeurent valables. 

Il n'est délivré qu'une seule grosse sauf en cas de pluralité des parties 

ayant des intérêts distincts. La mention de la délinance doit être portée par le 

greflîer sur la minute de l'acte. Il faut préciser que la grosse ne peut être ddivrée 

que si la décision est devenue définitive. lorsque les délais d'appel et 

d'opposition sont épuisés. Cette condition n'est plus requise lorsqu'il s'agit de 

décision assortie de la mesure d ·exécution provisoire. 

Cependant. sïl existe un motif légitime. une seconde grosse peut êire 

déliYrée à la même: partie. En cas de refus du greffier. k requérant peut saisir le 
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président de la juridiction qui statue par ordonnance sur requête. Le greffiç_:r est 

tenu de préciser dans la formule finale qu'il s'agit d'une seconde grosse, d\me 

part pour éviter toute confusion si la première est retrouvée et d'autre part pour 

justifi1er la perception de droit de délivrance. 

Les copies exécutoires doivent être timbrées à raison de 2000 francs par 

rôle 1
('. à l'exception des cas où les droits de timbre sont dispensés. 

A côté de ces fondements légaux, les différentes fonctions du greHier 

constituent les fondements matériels qui sont les origines de la responsabilité. 

Cependant, elles ont également un caractère administratif et financier. 

PARAGRAPHE II : LES ACTES LIES AUX ATTRIBUTIONS 

ADMINISTRATIVES ET FIN AN ClERES DU GREFFIER 

En dehors des fonctions juridictionnelles, le greffier est responsable 

de la gestion administrative et f[nancière du greffe. Ainsi, il joue un rôle majeur 

notamment dans la gestion des archives, des scellés et pièces à conviction, dans 

la gestion des actes administratives, elu courrier, elu secrétariat et de la trésorerie. 

Lat gestion des archives et scellés et pièces à conviction. 

L'une des fonctions majeures du greffier c'est celle de gardien de la 

mémoire de la juridiction. C'est à lui que revient la gestion et la conservation 

des registres, minmes de jugement, archives, scellés et pièces à conviction. 

Les archives sont 1' ensemble des documents qui procèdent de 

l'activité du Tribunal. Il s'agit des pièces des dossiers, des minutes de 

jugements etc .... Au Sénégal c'est la loi 8102 elu 02 février 1981 qui règlementc 

les archives. L'inobservation des obligations prescrites par la loi peut engager 

notamment la responsabilité du greffier en chef qui est responsable de la 

conservation des archives j ucliciaires et de leur versement éventuel et ultérieur 

10 Le rôle renvoie à une feuille. La décision peut prendre plusieurs feuilles et chacune d'elles doit être timbr·ee. 
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au Centre national des Archives judiciaires. Au mveau de la Cour suprême 

chaque greffi1~r de chambre est responsable de la conservation des archives 

produites par sa chambre 11
• 

Les documents d'archives permettent de: 

un soutien à la politique de formation et de constituer une aide à la 

décision: 

Donner de la cohérence. de la continuité et de la productivité aux tâches 

cl' organisation et de gestion : 

Assurer la continuité des afiaires en cas de sinistre : 

Répondre aux exigences légales et réglementaires .. y compris (~Il matière 

d'archives. d'audit et de contrôle: 

Fournir une protection et un soutien en cas de litige. incluant la gestion 

des risques du fait de !"existence ou de la non disponibilité d'une preuve : 

Sauvegarder et de protéger les droits des agents. des justiciables ainsi que 

des utilisateurs présents et futurs de ces documents : 

Soutenir et de documenter les activités de recherches et de développement 

présentes et futures, les réalisations et les résultats, aussi bien que la 

recherche historique ou universitaire: 

Fournir la preuve des activités professionnelles. personnelles et 

culturellles : 

Prés en er une mémoire d'entreprise. personnelle et collective. 

La prise en charge des archives se fait en principe par le bordereau de 

'erse ment : c" est un tableau à quatre colonnes qui se présente comme suit : 

11 Manuel des procédures cie greffe p 
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numéro de boîte : 

contenu: 

dates: 

obsen·ations. 
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U est établi en trois exemplaires. Deux exemplaires dont roriginal. 

sont conservés par le dépôt d'archives destinataire. le troisième revètu du visa de 

prise en charge est remis à rorganisme Yersant. Le numéro d'ordre sans autre 

mention est inscrit sur les boîtes. Les indications du contenu des dossiers 

doin:nt 1igurer exclusivement sur le bordereau de versement. ce qui permet de 

protéger la contide:ntialité des documents dans les boîtes. 

Une fois rédigé. le bordereau de versement doit ètre envm·e aux 

archives aYant le versement. Les documents versés restent à tout moment à la 

dilsposition du service versant. 

Les activités de gestion des archives postérieurement à leur prise en 

charge sont nombreuses et toument entre autres. autour du tri. de l'analyse. de 

l'indexation. du classement et de la diffusion et/ou communication. de 

l'inventaire. du catalogue. du répertoire ... et des outils de gestion. 

principalement le tableau de gestion. 

L ·analyse est une étape indispensable et le préalable le plus sensible et 

k plus important du processus d'indexation. 

Aussi. est--il impossible dïnclexer correctement un document sans une 

analyse correcte de ce document d'archive. L ïndexeur. ici le grenier ou 

1· archiviste du greffe doit être doué de capacités intellectuelles de sorte que snn 

travail consistera à parcourir l'introduction. la préface. la table des matièn::s. l~:::s 

titres etc. 

L'extraction des mots clés en langage naturel 
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Pour y parvenir. lïndexeur doit dégager du document un nombre d~: concepts. 

de notions rapportées sous ft1nm:: de mots clés. 

Les écueils à éviter au travail d'indexation sont de deux sortes. 

L ·analyse du document d ·archive doit être sutlisante et doit être correcte pour ne 

pas mener à une indexation générale vague ou erronée. 

Le second écueil à éviter est de troubler la vision d'ensemble du contenu du 

document par l'abondance même des mots clés. Ce travail facilite le classement 

la conservation et la restauration ultérieure. 

Les arclüves courantes sont les dossiers. minutes. registres. proccs­

verbaux. certificats. attestations .... encore utilisés de manière courante. lls sunt 

conserYés à po11ée de main dans les armoires et classeurs des bureaux. 

Les archives intermédiaires sont des archives courantes des annees 

passées. Ces archives sont encore consultées épisodiquement. 

Tous les dossiers de J'année écoulée sont rangés à la suite des dossi~~rs 

des années antérieures pour pouvoir assurer les recherches. 

Les minutes des décisions ne doivent en aucun cas être cons en ées 

dans les dossiers de procédure. 

Les dossiers des affaires déjà jugées doivent être consen·és au moins 

pendant trois ans au greffe. Le classement interne des dossiers se ülit comme 

suit: 

CF J 

Classer tout document dans un dossier: un document isolé est inutilisable. 

Classer les pièces dans un dossier ou un sous-dossier par ordre 

chronologique en les cotant. la pièce la plus récente se trom,ant au-dessus. 
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Agrafer ensemble une lettre et sa réponse. une pièce secondaire avec sa 

pièce principale. à la date de la pièce principale. 

Eviter trombones et épingles qui roui lient. 

Retoumer les dossiers appartenant aux cours et tribunaux dont les 

décisions ont fait r objet de pounoi en cassation en matière pénale e:t 

sociale. 

Vei Il er à restituer autant que pos~ible aux avocats leurs productions 

lorsque ratTaire est jugée. 

Conserver uniquement le dossier résiduel (pièces de procédure:s 

appartenant à la juridiction). 

Le temps passé à la mise en ordre d ·un dossier ou d ·un rayon 

d" an:hiYes est largement compensé par le gain de temps lors de recherches 

ultérieures. Pour la communication au public. le greffier doit éviter la perte des 

documents. Pour ce faire. les pièces des dossiers ne doivent pas sortir. Celui qui 

\eut les consulter doit photocopier r original. le remettre à sa place el travailler 

sur la copie. 

Pour le traitement des archives définitives e:n attente de n:rsem~~nt 

éventuel aux Archives judiciaires ou de destruction. le greffier en chef doit 

prendre contact avec le Directeur du Centre national des Archives judiciaires de 

L.ouga. 

La gestion des scellés et pièces à conviction. 

Les scellés et pièces à conviction constituent des objets précieux pour le tribunal 

en généraL le parquet et la juridiction d "instruction en particulier. 
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c·est pourquoi. et c'est du fait d1~ cet intérêt que les scellés et pièces a 

conviction doivent être sauvegardées tout au long de la procédure. Pour cela. ils 

doivent être soigneusement conservés au greffe qui est leur réceptacle naturel. 

L:anicle 46 du code de procédure pénale ne donne pas une définition des scellés 

ou des pièces à conviction. mais permet de cemer leur nature el de ks défimir 

<'< comme tout ol~jet produit devant une juridiction répressi\'e et qui a pow· 

ob/cctild 'attester de la matérialité d ·une injÎ-action ». 
... ·- ' 

Le greffier en chef a une lourd~ responsabilité en matière de garde et 

de conservation. Il peut néanmoins désigner un agent pour assurer le 

fonctionnement du service des pièces à cunviction. Celui-ci est responsable des 

tâches qui llui sont confiées. cependant. l[e greffier en chef répond entièrement 

des actes du préposé aux scellés. 

La geslion des pièces à conviction est règlementée par plusieurs textes :: 

Circulaire no 221 /AJ du 21/02/1 940 

Circulaire ne B 74/AJ/ du 300111954 

Mais. c ·est la loi 65-51 du 21 juillet 1961 portant Code de Procédure pénale 

modifiée qui est la base pour la constitution et la gestion des pièœs a 

conviction. 12 Les sanctions relatives à la règlementation des pièces a 

com iction sont prévues par le Code Pénal (bris de scellés par exemple). 

c·est le parquet qui transmet les pièces à conviction au greffe. Il établit une 

fiche d'accompagnement ou ordre de dépôt. comportant injonction au greffe 

de recevoir les objets détaillés sur la tiche. 

A la réception des scellés. le gref1ïer doit les enregistrer, de manière 

chronologique dans un registre colé et paraphé par premier et dernier 

--------·--------
~; Hélène Diop opcit, chapitre VI les pièces à conviction, p 30 
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refléter: 

le numéro du parquet et celui du registre de manière chronologique : 

l .. identification des prévenus/plaignants : 

la nature de 1· infraction : 

1· ori1gine. la date et le numéro du procès-verbai :. 
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1 ïdi~ntitication. le cas échéant. du cabinet d'instruction ou elu trihunai 

pour enümt qui a ordonné le clépô1 : 

la description sommaire objet par objet elu contenu du scellé. 

Après cela .. cloilt établir les fiches cl~e dépt1ts de scellés. 

L.a bonne· gestion nécessite que les scellés soient conservés selon leur nature. 

Certains C)bjets tels que les lingots. esp1:ces et valeurs doivent être gardés dans 

le coffi·e du greftier en chef. Tout~.::fois. sïls ne sont pas utiles à la manifestation 

de la vérité. le greffier en chef peut être autorisé par le juge 2l en Ü1ire dépôt à la 

Caisse des Dépôts et Consignations. 

Les matériels lourds et gros engins restent souvent l.!ardés au ni\ eau de ..._ - ... _ 

la brigade ou du commissariat de poliœ. Les grefh:s sont rarement impliqu~s 

dans cette gestion. Les scellés p1~uvent constituer des animaux ou des objets 

périssables .Le greffier qui reçoit des animaux (bœufs. vaches. chenmx. ànes et 

autres animaux domestiques) doit veiller à ce que le magistrat désigne un 

gardien. Si le greffe est saisi d ·une quanti tl.; importante de stupéfiants. le greffier 

en che[ en rellation avec le parquet. doit en provoquer la destruction en 

saisissant la Commission régionale de Lutte Antidrogue. après avoir prélevé un 

échantillon. 
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Quant aux objets dangereux comme les explosifs. armes de guerre. 

cartouches de fusils. bonbonnes de gaz. mts de soum-soum. bidons d'essence. 

briquets. charbon. liqueurs et autres produits hautement intlarmnahles .... qUI 

p1:uvent cohabiter ou venir en juxtapositil)n avec du chanvre. du papier. des 

cartons. du tissu etc .. ils doivent être remis aux services techniques compétents 

ou à la gendarmerie qui assureront. sïls sont requis. leur destruction. Aussi. Je 

greffier doit--il faire 1 ïm enta ire sen:1estrid pour provoquer la destruction ou 

J ·autorisa1[ion de remise aux militaires par exemple. 

La communication dt::s scellés peut être demandée à tout moment de 

la procédure ou lors du jugement. Dans ce sens. un effènt de classement 

permanent et de dépoussiérage devrait êlre fait par tous les gretlïers en chef 

chefs de greffe. 

L ·agent qui prend en charge un scellé à la demande du magistrat. signe 

le registre des pièces à conviction sur lequel sont mentionnés la date de sortie d 

Ia qualité de l'autorité qui en fait la demande, à la manière d'une décharge La 

demande de communication est ensuite classée au reg;istre. Au retour du scdk. 

la demande est complétée par la mention de la date de retour et l' étTlargemenl de 

1· agent qui a procédé au retour du scellé au greffe. 

Les scellés peuvent également faire l'objet de restitution. La déc1sion 

de restitution qui peut être d · ot1ice ou sur requête. appartient soit au parquet. 

soit au juge d'instruction. soit à la juridiction de jugement. Dans ce cas. le 

service des scellés en t~st intè)rmé par copie de la décision de restitution dûment 

signé~ et oertifiée conforme. Celui qui a obtenu la restitution ou son mandataire 

doit justifier de son identité ou de son mandat. Mention de la décision et de la 

di.lte est portée au registre. Celui à qui les scellés sont restitués signe une 

décharge sur le registre. L'agent préposé aux scellés doit renseigner le registre 

en ayant grand soin d'y porter les prénoms et nom. qualité ou profession et 

adresse du bénéficiaire ou de son mandataire. 
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Les scellés non restitués sont conservés et tous les six mois le gref1ier 

doit t~tire l'inventaire et le tri afin de détenniner ceux qui doiYen1. être transmis 

ou détruits. Le greffier en chef saisit impérativement le procureur de la 

République d'une requête aux fins de transmission ou de destruction des scellés. 

L · im enta ire des objets est établi <ên trois exemplaires et est signé par le 

président. le procureur de la République et le greffier en chef L ·original et une 

copie sont conservés au greffe pour les annotations ultérieures. Le troisième 

exemplaire est remis aux domaines ou aux autorités militaires. Dans tous les cas. 

les annotations nécessaires doivent ëtre portées au registre sous la sun eillancc 

du grefrier en chef. Souvent c'est lui··même qui y procède. 

Pour les ob.iets destinés à la vente. le service des domaines devrait prendr~ 

possession de ceu:x:.-ci au bureau même du greffe. 

En cas de destruction. le greffier en chef est tenu de s'assurer de la réalité de la 

destruction par !"établissement d'un procès-verbal de destruction dont copie <est 

classée au registre des scellés pour en attester. l'original étant classé au rang des 

minutes des procès-verbaux. 

En sus de tâches. le greffier fait un trava~l administratif très laborieux. allant de 

la gestiton du RCCM. aux actes divers en passant par la gestion du counier. 

Concernant le registre du commerce. c'est un service de gretle créé dans chaque 

Etat 1m:mbre de l'OHADA. La tenue du registre du commerce et des sociétés e5-.t 

dévolu~~ au grefü: de la juridiction cornpétente en matière commerciale dans 

chaque Etat membre. Le gret1e se trouve placé, dans l'exercice de ces fonctions. 

sous la surveillance de la juridiction compétente en matière commerciale dont il 

dépend. Le RCCM a pour vocation de recevoir les immatriculations des 

personnes physiques et morales commerçantes. Il constate tous leurs actes. de la 

naissance ù la cessation d ·activités. 
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En cas d. immatriculation. 1e gn:fticr reçoit la demande et procède aux actes 

sui\ ants : 

vérification des pièces. 

introduction des dossiers .. 

saisie des informations dans le pré-registre chronologique. 

délivrance des récépissés 

transmission le dossier au GEC. 

émettre fiche au paiement. 

réception du reçu de paiement et le classement dans le dossier. 

Le GEC contrôle et appose le cachet et le visa. Après quoi. Jç greffier 

tntrodutt les données complémentaire. attribue un numéro RC. valide le pré­

enregistrement. délivre l'original et procede à l'archivage. 

En ce qui concerne les actes divers. le greffier s ·occupe de la 

délivrance des actes tels que les certificats de nationalité. les casiers judiciaires. 

les PV de conciliation. dont la procédure lui incombe. 

Pour œ qui est de la gestion du courrier. i 1 existe le courrier interne et le courriçr 

externe. Pour !"essentieL le travail se résume à la réception. à l'enregistrement. 

au tri.. et à la transmission du courrier. Différents registres permettent 

!"enregistrement de rarrivée et du déparl des correspondances. 

La gestion de trésorerie. 

E.lk s,; fait par rencaissement et par le reversement au service du domaine. 

L.·encaissement se fait lors des paiements des frais par les justiciables. Le 

greffier en chef peut désigner un greffier à cet etiet. Celui-ci devra : 

recevoir les espèces : 

compter les espèces : 
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établir un reçu de paiemenl : 

remettre une copie au demandeur : 

enregistrer dans le registre approprié : 

enregistrer dans le livre de caisse. 

Mais en fin de joumée ragent fait un travail comptable consistant à : 

faire l ïnventaire physique des espèces : 

arrêter le livre de caisse : 

comparer les soldes : 

rechercher en cas d ·écart : 

signer le livre de caisse. 
'-

c· est seulement après qu ïl va procéder m{' reversement au service des impôts : 

Pour verser les espèces au service compétent des impôts et domaines. il ùwt au 

préalable: 

compter les espèces : 

établir un bordereau de versement : 

signer le bordereau : 

enregistrer 1~: retrait dans le livre de caisse : 

verser au service compétent des impôts et domaines. 

I _es n:rsements auprès du service compétent des impôts et domaines pell\ ent se 

üüre une fois par semaine. 

' Manuel de procédure des greffes opcit p 273. 
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Ces différentes attributions du greffier sont les fonderm:nts matériels 

de sa responsabilité dans la mesure où ce snnt les manquements qui résultent de 

leur exécution qui constituent la base d'engagement de celle-ci. 

En résumé. r étude des fondements de la responsabilité ciu greftier fait 

ressortir deux éléments à savoir: la réglementation qui la gouveme ma[s aussi. 

les actes accomplis par celui-ci et qui peuvent en être générateurs. Deux constats 

majeurs sont à relever. D'une part. c'est 1e caractère disparate de la 

réglementation autour de la fonction de- greffier. En effet. un problèmc 

d'homogénéité des textes se pose en ce qu1 conceme la recherche de la 

responsabilité du greftïer dans l'exercice de ses fi.mctions. 

o· autre part. les attributions dévolues au greffier sont som ent 

extensibles. En effet. les divers actes attribués au greffier ne ~ont pas 

rigoureusement détenninés: ce qui s'ajoute à la complexité de ceux-ci. Ainsi 

qu'en sera-t-il de la n1Îse en œuvre de la responsabilité du grenlter '? 
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TYPOLOGIE DE LA RESPONSABILITE DtJ GREFFIER 
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PARAGRAPHE 1 : LA l'A TURE DES FA UTES 

Dans l'exécution de ses fèmctions. le gre ±lier peut voir sa responsabilité 

engagées. Celle-ci peut résulter des divers manquements aux di1Térentes 

obligations dont il est assujetti. 

Les cas d ·engagement de la responsabilité du greffier peuvent 

én~ntuellement se matérialiser dans ses divers actes. 

Dans la rédaction des décisions de justice. la faute peut consister dans 

l"ornission de la transcription du jugement sur le plumitif. des mentions sur la 

comparution personnelle. des explications contradictoires des parties. des 

moditications ou suppressiOn d"une disposition du jugement ainsi que les 

surcharges. 

En omettant la transcription sur minute de ce jugement dont l'existence 

est attestée par le plumitif: le gref:tier commet une faute. laquelle est 

particulièrement grave. s'' il s'agit d'une aff:lire sujette à appel et que le juge ait eu 

le soin de relater les dires et aveux des parties. 

Il est également responsable des erreurs et des omissions qu'il a pu 

commettre dans les actes et procès-verbaux qu'il est chargé d'établir. 
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Les greffiers sont. en outre. respomables des fautes comm:1se~. dans la 

délivrance des copies et notamment des erreurs contenues dans les copie~. Le 

reiüs injustifié et fautif de délivrer 16 une copie est constitutif de tàute pouvant 

sen·ir de base ù une action en dorrnnag(:s-intérêts . .... 

JI en est de même de la délivrance indue de la grosse. c'est-à-dire des erreurs de 

délinance. 

Le grefüer est responsable des pièces. titres. documents ou objets dont 

il a la garde. Ainsi .. il est responsable de la perte d"tme procédure déposée au 

greffe. de la perte de dossiers notamment quand il s·agit en réalité d"une 

simulation de perte (c·est pourquoi le grenier doit toujours utiliser son cahier de 

transmission pour la traçabilité du dossier). 

Il en est de mème de: la perte (rune pièce remise à 1" occasion ct· une 

procédure ou d"un acte de son ministère (c·est pour palier à cette é\entualité 

qu"'il est recommandé au gref1ïer de coter et paraphé chronologiquement toutes 

pièces du dossier et d"en faire un double). 

Il poun·ait toutefois être déclaré irresponsable s'il venait à établir que 

ces titres ont été subrepticeme:nt ou Yiolemment enlevés de son greffe. 

Les frais de procédure et des actes nuls par l'effet de la faute du 

greflier restent à sa charge. Il en est de même des frais injustifiés. Le grefticr 

peut. en outre. étre condamné à des dommages-intérêts envers la partie qui a 

subi un préjudice du Ütit de l'annulation des actes et procédures. 

La dégradation ou destruction volontaire crarchives. aliénation ou de 
~ . 

sortie du territoire sans autorisation est sanctionnée pénalement. 

Dans 1· enregistrement des actes et jugements : 

15 
Dans ce cas, le justiciable peut en saisir le chef de la juridiction, pour entrer dans ses droits. Celui-ci stat•Jera 

par ordonnance. 
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Le déÜlllt d ·enregistrement dans les délais r,equis est une faute donnant lieu à des 

pénalités à rencontre du gretlier. Mais aussi, celui qui a subit des dommages du 

üüt de ce retard. pe:ut intenter une action en responsabilité civile selon le droit 

commun. 

Sa responsabilité est auss1 engagee en cas non reversement des frais 

d. enregistrement qui est un détournement de fonds. 

Le détaut de recouuement de certains frais d·enregistrement. peuvent constituer 

autant de manquements en matière d·enregistrement imputables au grenier. 

C est égaletnent le cas des exonérations injustifiées. 

Dans la gestion des registres. 1 ïnobservation des pres12riptions 

relatives aux. mentions et à la conservalion. constitue une f::mte de natun .. ~ ù 

engager la responsabilité du greffier. Elle peut en outre. entraîner une action en 

responsabilité lorsqu· elle a causé un préjudice à un tiers. Les surcharges dans les 

registres notamment les répertoires peu\ent donner lieu à des sanctions. En 

matière d.état civil. la méconnaissance des textes fait l'objet de sanc'tion civile. 

Dans la conservation des scellés et pièces à conviction : 

La destruction ou le bris de ces derniers engage également la responsabilité 

pénale du greftier. En effet. dans le cadre d·un procès ou d·une instruction le 

juge peut demander la communication. La perte. la destruction ou r altàation de 

scellés. ou pièces à conviction imputable au greffier est constitutif de ütute. 

En matière de délai. le greffier doit faire preuve de diligence dans 

l'exécution de son travail. Cette obligation est de rigueur surtout en instruction 

où les :tormalités à accomplir sont souvent accompagnées de délais légaux. L~· 

greffier doit éviter la nullité de procédure du tàit du non accomplissement de 

certaines formalités dans les délais requis (exemple en cas de pla(ement du 
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prévenu). En ce qui concerne les appels et oppositions. 1· inobsen,.ation des 

délais est constitutive de faute engageant sa responsabilité. 

Il en est de mème du greffier du registre du commerce et du crédit 

mobilier. En effet. celui-ci est tenu à la rigueur des délais prescrits par 

l"OHADA notamment en matière de procédure de recouvrement. de saisie 

immobilière dans lesquelles le non respect des délais peut avoir de grandes 

conséquences. 

I 1 fimt signaler dans la même occasion que cc greffier est tenu. aux termes 

des dispositions relatives au registre du commerce et du crédit mobilier.. sous sa 

responsabilité. de s'assurer de la régularité de la demande d'inscription 

d'immatriculation. de modification ou de radiation. « Il vér(f.ie que les 

<':;nonciations sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires, 

correspondent au.Y pièces justificatives er actes déposés en annexes et sont 

compatibles, dans le cas d'une demande de modification ou de radiation. m·ec 

l'état du dossier>>. Il s'agit donc d'une \ érification de la fonnc et non d'un 

examen de la validité au fond dont le grd1ier n'est pas juge. Les négligences. 

omissions dans le cadre des inscriptions. de même que les détoumement:-. 

engagent sa responsabilité. Il en est également ainsi. en cas de refus injustifie 

d ·inscription. 

A ce stade. les types de responsabilités qui résultent de ces cas de 

manquements peuvent être civile. pénale ou disciplinaire. Dés lors .. il serait 

inllàessant de faire état des différents type.:s de responsabilités. 

PARAGRAPHE Il :LA TYPOLOGIE DES RESPONSABILITES 

../ LA RESPONSABILITE CIVILE: ET PENALE 

- La responsabilité civile. c ·est 1" obligation de réparation mise à la charge 

d'une personne pour le dommage causé à autrui (article 118 COCC) 
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Les greffiers sont soumis au régime applicable a la responsabilité des 

fonctionnaires. 

Toutefois. ces fonctionnaires de justice possèdent des attributions 

particulières susceptibles de leur faire encounr. dans leur exercice. une 

responsabilité civile exorbitante du droit conunun. 

Le greffier participe au service pub 'tic de la justice. Or. l'Etat est tenu de 

réparer le dommage causé par le fonctionnement défectueux de ce service. La 

responsabilité civile du greffier s'emisage dans deux hypothèses. D'abord en 

cas de faute de service. ensuite pour faute personnelle. 

En France depuis l'arrèt Pelletier du 30 juillet 1873 rD 74. 305; k 

Tribunal des conflits a établi une théorie de la responsabilité civile du 

fonctionnaire qui repose sur la distinction entre la faute de sen ice et la ümte 

personnelle. 

Le gr·~ ffi er est civilement responsable des fautes de sen ice en tramant de~o, 

préjudices à l'égard des particuliers. Cela peut se matérialiser des manquements 

dans les diftl~rentes attributions de cet agent. 

La faute de service est celle· qui ne se détache pas de l'exercice de la 

fonction publique : les erreurs. les imprudences. les négligences. le défaut de 

surveîll:mce etc .. commis dans l'exercice des fonctions sans intention coupa'bk. 

sont des fautes de service. Et en cas de faute de service, le particulier qui en est 

victime ne peut pas demander réparation de son préjudice au fèmctionnaire : il ne 

peut que s'adresser à l'Etat et. éventuc:·llement l'attraire devant les tribunaux 

administratifs ou les tribunaux de l'ordre judiciaire si la responsabilité du sen·iœ 

de la justice est en cause. C'est ce qu'illustre le jugement rendu par le TRHC de 

DAKAR. en date du 20 mai 2008 17
• 

En l" espèce. Rafaat SCHARA Ta eu gain de cause à l'issue d"un procès 

p~nal contre Samba BA. Ce dernier est condamné par un jugement du 6 juin 

------·--------
li TRHC DAKAF:, 20 mai 2008, F:afaat SHARACK C/ Etat du Sénégal, inédit-voir annexes 

CFJ GREFFE PAR BENDEL TEf"'liDENG 



49 

2000 à lui allouer la somme de 54.443.280 f CFA à titre de dommages et intérêts 

pour les faits d"escroquerie. Mais. le jugement n"était pas assorti de !"exécution 

provisoire. Et par déclaration faite au greŒ~ le 19 juin 2000. le condamné avait 

interjeté appt:! dudit jugement. Depuis lors. Rafaat SHARACK n ·a cessé de 

demander 1" enrôlement de l" affaire devant la chambre cmTectionne lie de la Cour 

d "Appel de Dakar. Mais. par correspondance en date du 11 nm embrc 2005. le 

greftier en chef du Tribunal régional hors classe de Dakar a notifié à son conseil 

que le dossier a disparu. Le 13 décembre 2006. M. SHARACK a introduit 

auprès de l"agent judiciaire de l"Etat un recours hiérarchique resté sans suite. 

C ·est alors qu'il a saisi le Tribunal régional hors classe de Dakar pour rnettre en 

jeu la responsabilité de l'Etat du fait du fonctionnement défectueux du sen ice 

public de la justlce. Il a sollicité ainsi quïl plaise au Tribunal lui allouer la 

somme de 100 .. 000.000 f Cl::A à titre de dommages et intérêts .. L ·nat du 

Sénégal par rorgane de ragent judiciaire de l'Etat a. lui. invoqué l'inaction du 

demandeur quïl dit n·avoir pas prouvé les diligences quïl auraill fait f;lire dans 

la reconstitution du dossier. L ·Etat du Sénégal conclut alors que t'v1. 

SCHARi\CK «invoque un préjudice sans le caractériser» d"autant que sa 

situation est très loin d"ètre irrémédiablen1ent compromise. Par ailleurs. il ajoutè 

gue la créance du demandeur n·est pas exécutoire dans la mesure où le jugement 

est frappé d"appel et ce. sur toutes ses dispositions. Raü1at SHARACK \a 

rétorquer qu ·en faisant disparaitre le dossier. 1" Etat du Sénégal a permis au 

condanmé de disparaitre mais surtout de ne plus être jugé parce qu ïl n ·y a plus 

de dossier. Se pose dés lors la qm:stion de droit de savoir si !"Etat du Sénégal 

peut être déclaré responsable de la p1èrte du dossier d"appel et de ce ülit. 

condamné à réparer le préjudice qui en est résulté ? Le tribunal a répondu par 

l'affirmative. Statuant ainsi. il a motivé sa décision par r article 142 du code des 

obligations administratives qui dispose que « les tiers et les usager.s onr droi1 à 

la réparation du dommage causé par le jànctionnement d~fèctueux du sernci! 

public » lequel s'apprécie en tenant compte de la nature du service. des 
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di{ficulrés qu ïl rencontre et des mo.vens dont il dispose ». Partant. le juge a 

estimé qu ·en r espèce. l'article 492 du code de procédure civile fait obligation 

au greffier en chef en cas d"appel. de transmettre le dossier contenant toutes les 

pièces de la procédure au procureur de la République dans le délai de trois mois. 

Ce danier est tenu dans le mois de la réception du dossier de le transm~ttre au 

parquet général de la Cour d"appel qui en assure !"enrôlement dans le délai de 

deux mois. Il en résulte que seuls le greftïer en che[ le procureur de la 

République et le Parquet général de la Cour d"appel interviennent dans 

t··enrô!ement. Leur défaillance occasionnant la perte des éléments essentiels du 

dossier sutlït donc pour déclarer l'Etat du Sénégal responsable pour 

f(mctionnement défectueux de la justice. Ainsi le juge a-t-il condamné r Etat du 

Sénégal à «payer à Rafciat SCHARACK la somme de 60.000.000 F à titre de 

dommages et intérêts ». Ce jugement e~;t confirmé par un arrêt de la Cnur 

d"A.ppel en date du 28 MARS 2011. 

La faute personnelle quant à elle est souvent qualifiée de détachable. die 

suppose une intention maligne (par exemple. une voie de fait. un vol) Elle est 

constituée par un acte dommageable commis dans un but de nuire ou une 

intention malveillante. La faute personnelle est également constituée lorsque 

l'acte est dépourvu de tout lien av•.:c le service ou lorsque la faute est d'une 

gravité dépassant la moyenne des fautes auxquelles on peut s'attendre. Ainsi 

elle se détache du service. de l'exercice de la fonction car elle y est étrangère. 

Le greffier responsable d'une fàute personnelle peut être attrait devant un 

tribunal par la personne lésée. Lorsqu'un particulier attrait un greffier devant le 

tribunal de l'ordre judiciaire t.:~n invoquant une fàute engageant sa responsahil ité 

celui-ci doit en infom1er le garde des sceaux, ministre de la justice. afin que cc 

demier provoque l'intervention de l'Etat par son représentant. l'agent judiciaire 

de !"Etat. 
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Lorsque la faute a)ant causé le dommage n'est pas une faute de sen iœ mais 

um:: faute P'~rsonnelle. celui qui l'a commi~e est responsable. Cependant. la 

responsabilité du magistrat ne peut être engagée. même en ce cas. par la 'ictime 

du pré.iudice contre lui : le recours ne peut être dirigé que contre l'Etat qui 

dispose ensuite d'une action récursoire rCf Ord n° 58-i270. 22 déc. i9.58 

relorive au statut de la magistrature. art. Ii-let Paris. ire ch. A. i9jwn i991: 

Ga::. Pal. JO oct. i99i). Par contre. le gretlier responsable d'une faute 

personnelle peut être attrait devant un tribunal par la personne lésée. 

Si le tribunal estime qu'il s'agit d'une faute personnelle, il condamne le greftier ù 

réparer le dommage qu'il a causé sur le f~Lmdement de l"article 118 du code des 

obligations civiles et commerciales. 

Au contraire. s'il déclare que la faute du greffier est une f~1ute de sef\ ice, il 

condamne l'Etat. Les articles 141 et 142 du code des oblligations ck 

!"administration pose en effet le principe que lorsqu'un fonctionnaire est 

poursuivi par un tiers pour tàute de service. la collectivité publique doit. dans la 

mesure où une ümte personnelle détachable de l'exercice de ses fonctions n'est 

pas imputa!ble à ce fonctionnaire. le couvrir des condamnations qu'il encourt. Ce 

texte est une reprise de !"alinéa 2 de l"ar1icle 15 du statut général : <<dans le cas 

où un jànclionnaire est poursuivi par un tiers pour une faute de sen·ice. la 

collectivité publique doit couvrir le fonctionnaire des condamnations cinïcs 

prononcées contre lui >>. 

Cependant qu'il s'agisse d'une tàute personnelle ou d'une tau te du sen ice. 

la jurisprudence exige que la faute soit lourde. c'est-à··dire que les circonstances 

conduisent à la considérer comme inexcusable. La victime doit donc ~tablir à la 

f~Dis que k~ serv·ice de la justice n'a pas fonctionné de façon nonnale. que cc 

mauvais t~Jnctionnement est dû à une déficience inadmissible. qu'elle a subi un 

dummage et qu'il existe un lien de causalité directe entre ce don1mage et la faute 

fTGi A1arseille 1er oct. 1980. précité.-- V aussi Paris, ire ch. A. 2 J juin 
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A.u cas où il ne serait pas intervenu dans l'instance ou n'aurait pas été 

ITtls ~n cause. l'Etat doit. par application des at1icles 141 et 142 du code des 

obligations de r administration précités. dans la mesure où une faute personnelle 

détachable de l'exercice de ses fonctions ne lui est pas imputable. comrir le 

t;~mctionnaire des condamnations civiles prononcées contre lui fCE ji· 19 fév. 

/954. Delaprée : Rec. Cons. d'Et .. p. 117. - 26 avril 1963. CenTre hospitalier 

Besançon : Rec. Cons. d'Et.. p. 242. - 4 nov. 1970. Ville d'Arcachon Rec. 

Cons. d'El.. p. 633). 

Cependant il faut signaler que la responsabilité civile du greffier peut 

étre engagée à r égard de r administration. 

En cas de faute du service reconnue par une juridiction. l'Uat 

condamné à répan:r le dommage causé par le fonctionnaire. ne possède pas 

d'action récursoire contre celui-ci. Le principe dégagé par la jurisprudence du 

Conseil d'Etat français est la non responsabilité du .fcmctionnaire vis-à-'.·is de 

l'administration (CEfr 28 mars 1924. Poursines : Rec. Cons. d'Etji· .. p. 357. -

20juin l947. Caisse municipale de crédit de Strasbourg: Rec. Cons. d'Er. p 

275). 

Par contre. en cas de faute personnelle détachable du serYice. l'Etat peut 

exercer son action récursoire contre le fonctionnaire (TA Nancy 18 avril 1956. 

Romain: Rec. Cons. d'Et. fr, p. 533.- CE 22 mars 1957. Jeannier: Rec. Cons. 

d'Et .. p. 196.-15 mai 1981, Kessler: Rec. Cons. d'Et .. p. 222) 

Dans le cas où le dommage a été causé à un tiers par les effets conjugués 

de la faute du service public et de la faute personnelle d'un agent de ce sen iœ. 

la responsabilité est partagée et le recours de l'Etat contre ce fonctionnaire est 

propo11ionné à sa part de responsabilité (CE 28 juill. 1951, Delvdle : Rec. 

Cons. d'Et., p. 465). 
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-La responsabilité pénale ci" une personne sc définit comme r oblig21tion de 

répondre de s'es actes devant une juridiction pénale. c ·est-à-dire devant la société 

elle-mème. La responsabilité pénale se fait \"écho pour tous del" article 15 de la 

déclaration des droilts de l"homme et des citoyens du 26 août 1789 « la sociélé; a 

droiT de demander à tout agent public de son administration » tx 

La responsabilité pénale est personnelle : << Nul n'est responscdJ/e que de 

son proprefair >> 

Le droit pénal a pour objd de permettre aux individus de \'ivre en société. 

La rcsponsahiilité pénale présumée est alors susceptible de conduire à la mise en 

mou\ ement de 1" action publique. Aussi. les articles du code détïnissent-i ls des 

comp011ements intolérables et devant. comme tels. être sanctionnés. ll s·agit 

clone d"un droit coe:rcitif. 

Dans r exercice de ses fonctions professionnelles. un cadre peut 

commettre une infraction sanctionnéi~ par la loi pénale. engageant de ct: seul fait 

sa responsabilité pénale. soit par un exerci1ce anormal des fonctions. soit par des 

manquements générateurs. 

Il faut signaller que pour engager la responsabilité du greftier. le requérant 

doit respecter la procédure de l" article 729 et s. 

Au Sénégal. il n ·existe pas de dualité de juridiction. Cependant. la 

spécificité du contentieux administratif a été maintenue en r absence cl· unt: 

juridiction spécialisée grâce à la procédure spéciale en matière administrative. 

c·est le décret portant Code de procédure Civile en ses articles729 et suivarn 

qui détermine la procédure applicable en matière administrative. 

Aux termes de !"article 729. toute action en justice doit être précédée d'une 

demande adressée a !"autorité administrative désignée pour recenm 

\"assignation aux termes de \"article 30 du CPC. 

18 
.O.rticle de AU~I,N PRt1CHE, responsabilité pénale et droit d'intervention, net 
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Le silence gardé plus de quatre mois par l'autorité saisie. \ aut décision 

de rejet. Cela signifie que le requérant en plein contentieux doit prO\oquer une 

décision de l'adminilstration. Et c'est lorsque la réponse de radministration n·est 

pas satisfaisante qu ïl ~/a liaison du contentieux. 

L ·article 729 en son alinéa 2 .. précise que rassignation. a peme 

dïrrecevabilité. doit être servie dans le cklai de deux mois qui suit soit l"m is 

donné de la décision de r administration. soit r expiration du délai de qualre 

mois. valant décision implicite de rejet. Ct'tte assignation doit viser la décision 

explicite ou implicite de rejet donné par l'administration à la demande préalable. 

La \ iolation de ces deux conditions exigées par 1· article 729 est sanctionnée par 

l.e rejet du recours contentieux. soit pour inecevabilité. soit pour forclusion 1q. 

B/ LA RESPONSABILITE DISCIPLINAIRE 

La poursuite disciplinaire tient ses caractères particuliers de ce qu'elle 

t~st liée directement à l'exercice de la fonction publique tant au point de vue de 13 

faute qu'au point de vue de la peine. 

La faute disciplinaire est donc détinie par référence aux ex1gcnces du 

fonctionnaire. 

Mais il n'existe pas de définition de la faute disciplinaire. non plus de 

liste légale. On peut simplement retenir que le droit de la fonction publique 

conçoit lia faute dilsciplinaire de manière très large est qu'il s'agit d'une faute 

autonome distincte de la hmte civile et de la faute pénale20 La fauk 

disciplinair~e: est généralement considérée comme un manquement à une 

obi igation professionnelle. Ainsi. constitue une tàute disciplinairç tout 

'
3 

Den1ba Sy, opcit p 
23 

IJn comportement peut être considéré comme une faute disciplinaire n'être susceptible d'en,~ager ni la 

responsabilité penale ni la responsabilité civile de l'auteur 
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rnanquetm:nt à une obligation professionnelle quelconque. écrite ou non 

écrite. 

L'imprécision relative au contenu des obligations n'est pas source de 

sécurité pour les fonctionnaires qui ne sont à l'abri d'éventuels abus de la part 

des supérieurs hiérarchiques. 

Cette situation d'imprécision juridique de la tàute est compensee au 

profit des fonctionnaires par le tàit du contrôle juridictionnel de la 

qualification de la faute. Le pouvoir de l'autorité hiérarchique est. en tout état 

de cause. lirnité sérieusement à la juridiction qui vérifie s'il ya aune faute 

professionnelle précise qui justifie à elle seule une sanction. 

Le juge de l'excès de pouvoir exerce son contrôle sur la matérialité des 

taits (Cour suprême 04 mai 1977 Ismaïla Fall). 

La mise en jeu de l'action n'est possible que si l'agent est coupable. que 

si on peut lui reprocher une faute précise (C.E. Fr préfet de la Seine. 18 mai 

1956. RecueiL page 213 ). 

ll en est de mème de la qualification juridique des tàits. C'est l'opération 

par laquelle l'administration ou le juge décide que des faits dont l'existence n'est 

pas contestée peuvent légaletm:nt mo ti\ er un acte administrati f21 

Le juge vérifie. ct au besoin. corrige la qualification donnée par 

l'administration ( C.S. 05 mars 1969. Ousmane SY dans cet arrèt. le jug,.; avait 

estimé que les Ütits reprochés au requérant constituaient « à eux seuls une 

faute szdfisamment grave ... » 

Le juge y n~ritie également l'adéquation entre les tàits et la sanction. 

:J f'rofesseur Jacques IVIariel N ZOUANKEU, GAZAS, P 143 
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En résumé. le greffier. clans l"exécution des ses fonctions. peut faire 

différentes tàutes qui peuvent ~~ngager sa responsabilité. Cette responsabilité 

peut être pénale. civile ou disciplinaire. Ceci conduit à des sanctions civile·. 

pénale mais aussi disciplinaire. 
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SECTION Il : LES SANCTION DE LA RESPONSABILITE DU GREFF lER 

5 -, 
. 1 

Cette sanction peut être pénale .. civile ou disciplinaire. En etlet. à chaque 

f()LS que la responsabilité du greffier est engagée pour tàute. il est passible de 

sanction disciplinaire. d'amende civile. de sanction pecummre. cec1 

indépendamment des sanctions pénale:s. 

Dés lors nous \errons la sanction civile et pénale avant de traiter de la 

sanction administrative applicable au greffier. 

PARi\GRAPHE I :LES SANCTIONS CIVILES ET PENALES 

Le fondement de la sanction réside dans 1· obligation qu1 pèse sur 

rauteur d'une faute de la réparer. 

L · ttat démocratique est un I~tat de droit qUI se caractérise par le souc1 

d"encadrer fortement rapplic:ation du droit. Ce souci entraîne plusieurs 

principes: il n ·y a pas dïntraction sans texte : la loi ne doit établir que des 

peines strictement et évidemment nécessaires : nul ne peut être puni qu ·en n:rtu 

d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit et légalement appliquée 

sous réserve cependant de r application des dispositions moins sévères cf une loi 

posterieure : la sanction doit être proporti,onnelle à la gravité de 1 'infraction : la 

loi pénale est dïnterprétation stricte- ainsi en l'absence de run des éléments 

constitutifs de l ïmfraction. ceBe-ci n ·est ç1as constituée. 

La sanction de la responsabilité du greffier en cas de violation de ses 

obligations répond au principe selon lequel l'administration doit réptmdre des 

dommages qu·eue a causé aux tiers. 

Ainsi. la violation des obligations (telles que le secret profes~ionnel. la 

prise i !légale d ïntérêt. la corruption. la concussion. 1 'impartialité. le non cu mu 1 

de t(mctions) seront sanctionnées sur le plan civil comme pénal. 
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C"est le cas de violation de secret professionnel. !"article 363 CP préYoit 

une peine d"emprisonnement d'un à six mois et d'une amende de 50.000 à 

300.000fi<mcs. 

La concussion est un déht prévu par l"article 156CP. qui sanctionne ks 

f~:mctionnaires : << qui auront reçu. exigé ou ordonné de percevoir pour droits. 

taxes. contributions ou deniers. ou pour salaires ou traitements. ce qu'ils 

servaient n'ètre pas du ou excéder ce qui était du. seront punis. sm·oir: le5: 

j(mctionnaires. ofj7ciers publics ou percepteurs. d'un emprisonnement de deu.Y à 

dix uns et leurs commis ou préposés d'un emprisonnement d'un à cinq ans: une 

amende de .250. 000 à 500.000 fi·ancs sera tozijours prononcée )>. Cette 

disposition est applicable au greffier lorsque le fait a été commis à !"occasion 

des recettes dont ils sont chargés par la loi. Il en est de même lorsqu"ils auront 

accordé des exonérations ou franchises ou fait gratuitement la délivrance de 

produit de leur service. 

La prise illégale dïntérêt sera puni d'un emprisonnement d'un an au moins 

de cinq ans au plus. et sera condamné à une amende qui ne pourra e\:cédcr k 

quart des restitutions et des indemnités. ni être au-dessous du douzième (article 

157CP). Le coupable sera en outre déclaré à jamais incapable d'exercer um~ 

fonction publique .. 

Le greffier est un agent assermenté. La prestation de serment doit se ülire 

avant 1" entrée en exercice de ses fonctions. En cas de manquement à cc~tte 

obligation. il pourra être poursuivi et sera puni d'une amende de 25.000 à 

50.000 francs en vertu der article 176CP. 

Tout greffier révoqué. destitué. suspendu ou interdit légalc~ment qui. après 

en a\ oir eu connaissance officielle. aura continué l'exercice de ses t(mctions. ou 

qui étant électif ou temporaire. les aura 1.:-xercées après avoir été remplacé. sera 

puni d'un emprisonnement de six mois au moins et de deux ans au plus et d'une 
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amende de 25.000 à 100.000 francs. Il sera interdit de l'exercice de toute 

fi=mction publique pour cinq ans au moins ct dix ans au plus. à compter du jour 

où il aura subi sa peine. 

Dans le cadre de la rédaction des jugements et actes de son ministère. lès 

articles 130.131 et 137 CP lui sont applicables. 

L'article 130 s ·applique au greffier qui. dans l'exercice de ses fonctions. 

aura commis ou tenté de commettre un faux. Soit par fausses signatures: 

- Soit par altération des actes. écritures ou signatures: 

- Soit par supposition de personnes: 

- Soit par les écritures ütites ou intercaléé:s sur des registres ou d'autres actes 

publics. depuis leur confection ou clôture. Le cas échéant celui·-ci sera puni du 

maximum de l'emprisonnement. 

La même sanction est prévue pour le greffier qui. en établissant ces actes. 

aura frauduleusement dénaturé Ia substance ou les circonstances. soit en écrivant 

des conventions autres que celles qui auraient été tracées ou dictées par les 

parties. soit ~~n constatant comme vrais des faits faux. ou comme a\ oués dt:s h1its 

qui ne l'étaient pas (at1icle 131 ). 

La falsification. raltération des ach:~s en vue d"accorder une autorisation. 

une qualité. ou de constater un droit indu est passible de sanction en vet1u de 

l"anicle 137CP. Le coupable sera puni d'un emprisonnement de six mois à trois 

ans et d'une amende de .20.000 à 500.000 francs. Il pourra. en outre. être privé 

des droits mc:ntionnés en l'article 34 du présent Code pendant cinq ans au moins 

et dix au plus à compter du jour où il aura subi sa peine. La tentative sera punie 

comme le délit consommé. 

Le greffier en chef est détenteur de fonds qui transitent au greffe. En œtte 

qualité. notamment à r occasion des dépôts de consignations. il peut être atteint 

par r article 157 CP. Ainsi. sera puni de cinq à dix ans d'emprisonnement tout 

agent qui aura détourné ou soustrait ou tenté de détourner ou de soustraire des 
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deniers ou pièces au préjudice de personnes privées. à l'occasion de l'cxerciœ de 

ses tè1nctions. 

Dans la gestion des archives. toute dégradation ou dcstructiDn 

volontaire d"archives. aliénation ou de sortie du tet-ritoire sans autorisation est 

sanctionnée pénalement par un emprisonnement de 6 mois à 2 ans ct amende de 

20000 à 5000000 francs ou !"une de ces ]Jeines seulement (article de la 18 loi sur 

les archives). 

En matière de délai. plusieurs textes sanctionnent les lenteurs du greffier clans 

1· exécution de cettaines formalités. Ces sanctions sont surtout des amendes et 

pénalités. 

Il y· a lieu de retenir quïl existe· des infractions particulières aux agents 

publics. Celles-ci consistent en la 'iolation des obligations qui leur sont 

propres: prévarication. corruption passive. abus d'autorité etc. D'autre pat1. la 

qualité des fonctionnaires constitue parfois une circonstance aggranmte. 

justifiant une peine plus sévère. Un grand nombre de manquements des 

fonctionnaires sont considérés comme de:~ infractions pénales et sanctionnés par 

des tribunaux répressifs. Cependant. le tônctionnaire bénéficie d'une situation un 

peu privilégiée: soit que l'Etat lui assure une protection contre les poursuites 

pénales. soit que l'obéissance aux ordres reçus constitue pour llui une excuse ou 

une justification. 

En tout état de cause. l'administration évite som·ent de recounr a une 

sanction pénale des manquements du fonctionnaire du fait de la répercussion 

que cett~~ sanction poun·ait engendrer sur son image. En e±Tet. l'administration 

doit préserYer l'image imposante qu'elle donne aux particuliers. Vue de 

l'extérieur. elle apparaît comme le garant du respect de la règlementation et de 

l'efticacité. Pour ces raisons. il est imponant d'éviter des procès qui mettraient ù 

nu les failles du système susceptible de compromettre ainsi son intégrite. 
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PARAGRAPI-IE Il: LA SANCTION DISCIPLINAIRE 

La sanction disciplinaire obéit à certains principes génénmx. D'ahord 

c'est le principe de légalité des sanctions. En effet. c'est le principe « nul/a 

poe na sine lege» (pas de sanction sans texte). Par conséquent. l'autorité 

administrative ne peut infliger que les sanctions prévues par le statut gén(:ral 

et le statut particulier. 

Ensuite. c'est le principe du non cumul des sanctions: non bis in idem. 

ll signifie qu'une seule sanction peut punir la tàute du fonctionnaire et que 

celui-ci n'est poursuivi qu'une seule fois pour une même faute. 

Ce principe a pour première conséquence d'interdire qu'il soit intent~ 

plusieurs instances disciplinaires contre un fonctionnaire pour une meme 

tàute. La sanction prise à l'encontre d'un fonctionnaire en raison de 

manquements professionnels commis par lui a un caractè:re détinitif. 

Toutefois. une nouvelle action disciplinaire est possible lorsqu'il y a des faits 

nom eaux connus postérieurement à la décision primitive et dont la nature 

aurait pour conséquence de modifier profôndément la gravité de la faute 

reprochée à ce fonctionnaire. En pareille- hypothè:se. il faut mot iYer dt.' façon 

très n~tte la nouvelle décision. 

61 

La seconde conséquence de ce pnnctpe consiste en l'interdiction de 

frapper cumulativement. au cours d'une même instance disciplinaire. un 

tonctionnaire de dt:ux des peines institu,2es par le statut général. 

Toutefois les pemes disciplinaires peuvent se cumuler m.1x pem(·s 

' 1 "' pena es--. 

~: '\lain PL\ "üE'{. traité pratiyuc de la fonction f'L,hltyuc 3 c éd tn:nc 1 c• 1971 p~82 
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Il y a enfin le principe de non de rétroactivité. Ce principe trouve son 

application en matière disciplinaire. En vertu de ce principe. J'autorité 

administrative ne peut infliger une sanction disciplinaire avec effet rétroactif 

(dans ce s·.ens. la cour suprême s'est prononcée dans son an·êt du 22 Juillet 

1975. El hadji Oumar Fall GDJAS p. 425). La sanction prend effet au jour où 

elle est prise. 

En outre. il faut préciser que l'action disciplinaire est imprescriptible. 

La procédure du défaut lui est inapplicable mais elle disparaît avec le décès 

du coupablle. 

La sanction disciplinaire doit se faire dans le respect d ·une certaine 

procédun:. Cette procédure participe ô la mise en œuvre des garanties des 

droits de l'agent incriminé. Elle se fait en diff~rentcs étapes : 

• La communication du dossier 

Cette règle aurait pu jouer même sans texile car il s'agit d'un principe genéral 

de droit. En effet. il s'agit du principe du droit de la défense qui est aussi un 

principe à valeur constitutionnellen. La communication doit être ütite au 

moins dans un délai de quinze jours pour permettre à l'intéressé de préparer 

utilement sa défense avant la réunion du con~;eil de discipline. En France. le 

conseil d'Etat a décidé que l'adminislration n'est pas tenue d'imiter 

tèmnellement l'agent poursuivi à prendre· connaissance de son dossier. Il 

incomberait à l'agent informé. du fait que la procédure disciplinaire est 

engagée à son encontre. de demander la communication. 

:~ -~ 
\rtic:le 9 ;il inéa m tïnc de la constitution sl?négalai,,c du~~ .am ier 2001. 
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C'est alors seulement que l'administration a l'obligation de prendre 

toutes les dispositions utiles pour satisfaire l'intéressé. 

Cependant. dans certaines situations. l'administration n'est pas tenue de 

respecter ce principe. Nous en retenons principalement trois: 
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·- ainsi en cas d'abandon de poste. l'administration peut considérer k 

fonctionnaire comme démissionnaire . 

.. de même en cas de grève illicite. le fonctionnaire ne bénétïcie plus 

des garanties disciplinaires. 

- enfin cette obligation n'opèn~ plus en cas de circonstances 

exceptionnelles (CE 28 Juiin 1918. recueil p. 651 ). 

• La convocation devant le conseil disciplinaire: 

La convocation devant le conseil disciplinaire est obligatoire avant toute 

sanction de troisième degré. Mais si k conseil n'est pas consulté. le 

fonctionnaire doit être en mesure de s'expliquer par écrit sur les ütüs qui lui 

sont reprochés. En cas de suspension. le conseil est immédiato.:ment saisi. 

C'est par un rapport de l'autorité invest1e du pouvoir disciplinaire que le 

conseil est saisi. Le conseil peut demander une enquête en cas de nécessité. 

Après avoir entendu le rapport préparé par le rapporteur désigné à cet 

etTet. le fonctionnaire est autorisé à faire ses observations. Aprt~s l'audition 

de celui-ci. le conseil délibère en secret, rend son avis et le communique à 

l'autorité aclrninistrative. 

La nature des sanctions 

../ Les sanctions à titre de mise en garde : 

Ce sont d"une part la suspension et d'autre part. l'avertissement et le blàme. 
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• la suspension du fonctionnaire 

Ellie:: est tàcultative. Au SénégaL l'article 52 du statut général de la 

fonction publique. prévoit que le f(mctionnaire qui commet une ümte gra\'C (( 

peztf t;lre immédiatement suspendu par l'autorité disposant du pouvoir 

règlementaire ». Cette suspension est immédiate et non rétro act ive (Cs. 2.3 

Juillet 1975 El hadji Oumar Fall). C'est une mesure conservatoire mais elle ü1it 

grief et le juge de l'excès de pouvoir peut en étre saisi. 

La décision portant suspcns1on d'un fonctionnaire doit prec1ser les 

conséqucnc,~s financières qui en découleraient pour le concem{4
. Celui-ci doit 

être fixé sur son sort dans un délai de quatre mois. Au-delà de ce delai. si la 

situation n'est pas réglée. l'intéressé perçoit à nouveau l'intégralité de son 

traitement. Il aura aussi droit au remboursement des retenues sauf s'il f~tit l'objet 

de poursuites pénales pour les faits qui motivent l'action disciplinaire. 

Le pouvoir de suspendre le fonctionnaire en détachement. est dé\ olu à 

l'autorité de détachement qui doit rendre compte immédiatement à l'autorité 

ayant pouvoir disciplinaire. 

• L''avertissement et le blàme : 

L'avertissement et le blâme ont le caractère d'une réprimande et qui ne 

sont pri\ at:ive d'aucun avantage. Ces peines sont souvent précédées de « 

sévères observations >> qui. au regard de la jurisprudence n'ont pas le 

caractère de mesures disciplinaires. mais de mesures d'ordre intérieur non 

susceptibles d'être discutées ou de recours contentieux. C'est la position 

adoptée par Ile conseil d'Etat français dans son arTêt du 06 Main 1963. sieur 

:" l"u déci~idn Joit indiquer si lu suspension s'aprlique éguk~renl ù tout nu partie Je son tt<1itenwnt. 
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,.r,t ·s- t J)<)Sl.tJ.C)J1 qu'1'l cl·)nt-Ine dans l'arrêt du 10 Février 1967. Du_1)l'é. 110H1aS,'t~ . . J 

AJDA 1967 page 300. 

Au Sénégal. la cour suprême a adopté la même démarche. 

L'avertissement et le blâme sont prononcés sans consultation du conseil de 

discipline. 

(\?pendant une demande d'explication écrite est adressée au 

fonctionnaire qui doit y répondre dans le ddai fixé. L'autorité compétente 

pour prononcer les sanctions de l'avertissement ct du blâme est le chef de 

sen ice relevant directement du ministère .. Cette compétence s'étend à tous les 

fonctionnaires dépendant du service. quelle que soit leur hiérarchie . 
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../ Les sanctions ayant une répercussion sur la situation financière du 

tèmctionnaire : 

• La réduction d'ancienneté: 

C'est une sanction du deuxième degré. elle ne peut excéder deux ans. Elle 

aboutit à ralentir l'avancement du fonctionnaire. non seulement l'aYancemcnt 

d'échelon mais aussi celui de grade. Cette sanction du second degre est de la 

compétence du ministère utilisateur nonobstant la hiérarchie de l'agent en cause. 

Son application obéit aux mêmes règles doè procédure que l'avet1isscment et k 

blâme. le conseil de discipline n'est pas saisi. 

•La radiation du tableau d'av<tnccment : 

C'est une sanction du troisième degré qui est limitée à deux ans. Elle a pour 

etlel de priver le fonctionnaire d'une possibilité d'avancement. Le droit 

d'avancement (~st suspendu jusqu'au moment où le fonctionnaire remplit les 

conditions d'inscription au tableau. Cette sanction relè\-e de la compétence du 

Président de la République pour les fonctionnaires de la hiérarchie A et de celle 

du ministère de la Fonction Publique pour les autres fonctionnaires. Le conseil 

de discipline est nécessairement saisi ~lll préalable. 
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•La rétrogradation: 

Elle place le fcmctionnaire au même échelon avec la mème ancienneté dans le 

grade immédiatement inférieur. Elle prive donc le f(1nc:tionnaiœ d'un 

avancement qui a déjà été attribué. Elle ne peut compmier l'éviction du code 

auquel appartient le fonctionnaire sanctionné. La rétrogradation est une ~anction 

du troisième degré et obéit aux mêmes règles de procédure que la radiation. 

•L'exclusion temporaire de fondion : 

EJle écarte le fonctionnaire de son ~ervice pendant un certain temps. Elle 

est lim1tée à six mois maximum mais elle peut varier à l'intérieur de cette lin1ite. 

ll faut reconnaître toutefois qu'elle s'accompagne de la perte de la rémunération 

et par conséquent elle a aussi une répercussion sur la situation pécuniaire de 

l'argent. En effel. l'article 43 dispose que l'exclusion temporaire de fèmction reste 

privative de toute rémunération à l'exclusion des allocations à caractère familial. 

L'exclusion temporaire des fonctions •.:ntraîne d'autres eft~~ts: l'ancienneté ù 

l'échelon et dans le corps est réduite du lemps de l'exclusion. Il en esl de même 

de la carrière administrative qui est réduite de la mème durée. 

Cependant. selon un avis du conseil d'Etat du 08 aout 1951. le fonctionnaire 

sanctionné de l'exclusion temporaire conserve le droit d'être réintégré à 

l'expiration de la durée de la sanction et il ne doit pas par cons~quent être 

remplacé dans son emploi sauf s'il !~lit l'objet d'une mutation. ]1v1ais cette 

mutation ne doit pas présenter un caractère disciplinaire et en tout état de cause 

le poste auquel a été muté le fonctionnaire doit être disponible durant l'exclu~ion 

temporaire. Le conseil de discipline doi'. en principe ètrc saisi pour son avis. 

I 1 y"a lieu de retenir que les sanctic,ns que sont lia réduction d'ancienneté. la 

radiation du tableau d'avancement et la rétrogradation retardent l'a\ ance ment du 
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hmctionnaire: relativement au grade et à l'échelon. Elle entraîne par conséquent 

des diminutions du traitement découlant de la corrélation entre la position dans 

la hiérarchie administrative et le traitement du fonctionnaire. Ces mêmes 

conséquences peuvent être retrouvées dans 1· exclusion temporaire . 

.,/ Les sanctions qui rompent le lien contractuel a\ ec l'administration. 

Ce sont les dernières sanctions du troisième degré donc tes plus graves. 

•La révocation sans suspension des droits à pension: 

Le fonctionnaire révoqué sans suspension des droits à pension et remplissant les 

conditions d'âge. a droit à une pension d'ancienneté après trente ans au moins de 

sen ice ou à pension propm1ionnelle après quinze ans au moins de service. Il 

peut en demander la liquidation. 

•La révocation avec suspension des droits à pension: 

Le fonctionnaire faisant l'ohjet de cette sanction peut prétendre au 

remboursement des retenues pour pension effectivement subies sur son 

traitement. 

Toutefois. le remboursement peut lui être retusé s'il a été reconnu coupable: 

- de détournement de deniers publics: ck mnlversations: 

-·de corruption ou de complicité de cm1'uption. 

La ré\ ocation obéit aux mêmes règles de compétence et dt~ proc(:dure que les 

sanctions du troisième degré. 

Si nous Ü1isons une comparaison entre le statut général des fonctionnaires 

tî·ançais et celui du Sénégal. dans k domaine des sanctions prévues. nous 

notons une plus grande sévérité du côté du Sénégal. 
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En France. toutes les sanctions. sauf l'avertissement et le blâme. obéissent 

aux règles de procédure dont notamment la saisine obligatoire du conseil de 

discipline. 

Au SénégaL le législateur a ajout~ à ces deux exceptions la réduction 

d'ancienneté ne pouvant excéder deux ans. Cependant il tàut reconnaître au 

statut Sénégalais le mérite d'avoir supprimé de l'échelle des sanctions. Je 

déplacement d'office. 

Cette sanction était source de confusion à caus~: de l'existence. comme 

mesure ntm disciplinaire. du déplacement décidé dans l'intérêt du service. 

En résumé. de Ü1ç:on générale. les poursuites sont déclenchées par les autorité~ 

administratives dont dépendent les agents fautifs. En effet. le déclenchement des 

poursuites met au premier plan l'autorité hiérarchique25
• que les sanctions 

doivent êtn~ prononcées par elle-même ou une autorité supérieure. ou qu'elles 

doivent l'ëtre par une juridiction disciplinaire. Ce déclenchement est dominé par 

un princip•è également consacré parle droit pénal : celui de l'opportunité des 

poursuites. Ce principe peut être décidé it tout moment~6 . Il appartient a l'autorité 

compétente d'apprécier souverainement s'il convient de poursuiue ou non. 

Cependant elloe peut être incitée à s'abstenir en dehors même du cas de doute 

quant à la réalité de la faute disciplinaire. en considération par exemple des bons 

antécédents de l'agent. sa situation de fùmille. son état de santé, la proxitmté de 

son admission à la retraite ou par préoccupation de ne pas activer certaines 

tensions et d'apaiser les esprits. Le plus som ent. l'autorité compétente préfërc. 

pour ces raisons précitées ou pour éviter la lourdeur de la procédure 

disciplinaire. recourir à une mesure plu.-; diplomatique. 

êS L'on fait t·éférence à l'autorité à l'autorité hiérarcJique dont dépe.1d directement l'éigent fautif. 
êS R. CHAPUS, droit administratif généra!, tome 2, Se èd Montchrestien, p272 
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Elle peut ainsi procéder à une mutation de l'agent ou l'affecter à un post~ où il 

sera plus contraint de respecter les obligations elu ser\'ice. 
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CONCLllSION 

Au terme de notre réf1exion. nous retiendrons avoir cerné la qualité de 

greffier. son rôle et ses differentes attributions pour mieux appréhender sa 

responsabilité. Ainsi. le gretlier est un fonctionnaire. un officier public et 

ministériel qui joue un rôle essentiel dans le tonctionnement de la juridiction .. A 

ce titre. cet agent est assujetti à de nombreuses obligations dont la violation 

engage sa responsabilité. Cett'è responsabilité fait r objet d"une réglementation 

rigoureuse. Les sources de cette réglementution sont d"origines divases. }.;ou:-; 

avons noté en premier lieu que la respon·.sabilité du gretlier résulte de textes soit 

statutaires. soit non statutaires. c·est d'abord. le statut pm1iculier des cadres de 

fonctionnaire de la justice. A côté du statut. les textes de droit con1mun 

constituent également une base juridique de la responsabilité du greffier. C ·est le 

cas des différents codes comme. le code pénal. les codes de procédure civile et 

pénak .. le code de la fàmille. des actes uniformes du OHADA ct ct· autres textes. 

L ·analyse de ces textes révèle le caractère disparate de la règlementation autour 

de la responsabilité du greffier. Après avOir m1s en exergue les sources 

juridiques. nous avons mis !"accent sur les sources matérielles de la 

responsabilité du greffier. Celles-ci concernent essentiellement les différentes 

tâches du greffier. Les manquements ù ;::es obligations sont constitutifs de fautes 

pou\'ant donner lieu à des sanctions. Il-.. ·agit d"une part des f(mctions judiciatres 

et d'autre part des fonctions administratives et financières. Ce sont autant 

d'obligations qui pèsent sur le greffier d qui pem ent être à tout mornent sources 

de responsabilité. 
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La mis~~ en œuvre de cette responsabilité peut se faire sur le plan civil èt 

pénal mais aussi sur le plan disciplinaire. Le grenier qui commet une faute dans 

!"exercice de ses fonctions peut voir sa responsabilité disciplinaire engagée. ccci 

nonobstant les poursuites civiles ou pénales. Ces diftërentes responsabilités qui 

découlent de fautes personnelles ou liées au service. sont sanctionnées par le 

jug.:: mais par aussi l'autorité administrative. 

Cependant. il faut noter que sou\ ent les sanctions ne sont pas effectives. 

E.n effet. r autorité administrative s· abstient souvent de déclencher des 

poursuites contre Je fonctionnaire prétërant des sanctions de substitution. 

Ce quïl faut retenir. c'est qu'en dépit de la complexité des tâches dé\ olues au 

greffier. celui-ci est soumis à une lourde responsabitlité. Cette lourdeur des 

textes. ajoutée à leur diversité est d'ailleurs source de difficultés quant à leur 

application. L ·agent est souvent confromé à des problèmes pour rétërencer les 

textes. Ainsi pensons-nous qu'il serait nécessaire au regard de toutes ces 

considérations. que la condition général~.: du gretTier soit réétudié. 

Les IJ.reffiers sont les seuls fonctionnaires de la hiérarchie B ù authentifier ·-
des actes dTectués par un cadre (le magistrat) qui n ·appartient pas ô la même 

catégorie que lui. La fonction de gref1icr n'est pas seulement J"assislance 

apportée au magistrat mats aussi la certification et r authentification de la 

procédure à peine de nullité. 

La présence du gretlïer à l'audience est d'ordre public. Il est le garant du 

t\:~spect des règles de la procédure et lïnter!ocuteur priYilégié des _justiciables. Il 

ne fait donc pas l'objet d'un doute que 1.: greffier joue un rôle déterminant dans 

k bon fonctionnement du service puJ:,lic de la justice c'est-à-dire une justice 

perfôrmante et proche des citoyens. C crtaines fonctions dévolues à d ·autres 

corps de la hiérarchie A sont etiectm:cs dans la pratique par k grcftier. Cencs. 

ces rnissilons sont effectuées par le greffier depuis fort longtt.:mps mais dlcs 
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justifi<:;:nt la reconnaissance de la\ aleur proÎessionnelk du corps des greffiers et 

sa re\·alorisation. L ïmp011ance des auributiom du greftier qui l"cxposè'nl 

ci\ ilement et pénalement doit s..:: traduire a1.rtomatiquement par un 

repositionnement statutaire digne de ce nom. 

Le corps de la hiérarchie A semble être 1meux approprié pour le 

déroulement d"un plan de carrière cutTcspondant aux Yériiahles attente~ des 

grefJiers. N"est ce pas lù une raison suffisante pour l!es différencier des autres 

fonctionnaires de catégorie 13 de la fùnction publique '? Il faut donc lui 

reconnaître une véritable place dans notre institution. Non seulement les 

compétences du greffier. au travers de .sa mission. sont très étendues. mais il 

occupe. dans de nombreux cas les f()nctions de greftier en chef dans le domaine 

juridictionnel. A titre d"exemple nous m 1.ms le cas des certif~cats de nationalik. 

En pratique ce sont les greftiers qui les r~.?digent. qui recherchent les textes. qui 

accueillent les justiciables et les aident dans leurs démarches. Il ~~n est de même 

du consentemem à adoption. de l"appostlion de sceilés. de la 'lérification des 

comptes de tutelles. de la déclaration d"autorité parentale conjointe etc. Aussi. il 

nous semble nécessaire que les textes soient JT\ isités. Le greffier doit avoir à 

portée de main une règlementation cla:re et préci~.e qui régit ses activités. Cdte 

règlemt~ntatJion doit être homogène. En effet. la complexité du travail et la 

célérité requise ne permet pas toujours au greffier d ·a\ oir le temps de rechercher 

dans une règlemenltation éparse. la so]u·:ion tant attendut~ à un problème précis. 

En outre. !.a responsabilité qui pè~,c sur le greftier est très lourde par 

rapport à la complexité d-: ses Jcmcti.__ms. Le greffier n·est aucunement couvert 

dans !"exercice de ses f()nctions. Au Sénc::gal. les conditions dé fa\ orables de 

travail ne permettent pas toujours de J't~specter certaines obligations. Par 

exemple en matière de délai. le volume du travail et la carence du personnel ne 

permet pas souvent de respecter les d,2Jais requis. En plus. en ce qui conceme la 

gestion des archives. des scellés et des pi(~ces à conviction. le greffier est 
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confronté à un problème matériel. Ce problème est rela([f souvent au manque de 

locaux appropriés et à la vétusté de ces derniers. Cela interpelle sur la nécessité 

de modernisation des greffes. 

l\Ialgré toutes ces réalités. tout manquement à ses obligations engage sa 

respunsabilité du gret1ïer. 

Aïnsi. lorsque la faute ayant causé le dommage n'est pas une t~lUte de sen ice 

mais une faute personnellle, celui qui l'a commise est responsable. Cependant. la 

responsabilité du magistrat ne peut ètre engagée. même en ce cas. par la victime 

du préjudice contre lui : le recours ne peut être dirigé que contre l'Etat qui 

dispose ensuite d'une action récursoire. Par contre. le greilier responsable d'une 

faute personnelle peut être attrait devant un Tribunal par la personne lésée. 

Certes le greffier et le magistrat apparti1ennent ù des corps diftërents mais k 

milieu dans le quel ils évoluent doit justifier que le premier comme te second 

soit à r abri des risques juridiques. Il lui faut encore plus de protections. 
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JuGEMENT CIVIL 

Raafat SC:HARACK 
.. -(MesTH!OUB & NDOUR) 

LETAl DU SE1\EGAL 

TRIBUNAL REGIONAL HORS CLASSE DE DA!:~AR (Sénéga} 

AUDIENCE PUBLIQUE ORDINAIRE DU 2û..JY1AI 2008 

Le T!ibu11al_ R,~giQnalBors. Classe--de Dakar CSénega!). statuant 
'riiaiiêre civile a, en son audience tenue le vingt mai deux mille huit 

laquelle siégeaient Madame Aminata L Y "JDIAYE, Première Vi~e 

Présidente, Présidente àe ia première ·chambre ci \i.e e1 comrr,erci 
Madame Catbérine Aïssata BA DIOP et Monsieur Antadou Tidiar~e S 
Juges au siège. membres en présence dé' Mons1e11r AlioŒJe DIOP. Substit 
de Monsieur le Procureur de la République el 2vec l'assislaJICC de Maît 
Mamadou Doudou SENOHOR, Greffier.. <J rendu le j ugernent dont la :ene: 

SUit: 

DEMA .. ~DEUR 

Raafa~ SCHAR.A.CK, agissant pour Je compte de la sociét 

Multinational Développement Fund. a:, ::.m~ son siège 21 Genève, faisan 
élection de domicile en J" étude de iv1aitrt:s THJOUB & NDüUR A' oc:H~s ; 

ls Cour; 

Compill'ant et cont.:'luan1 par 1~sdii.5 conse.i1s : 

DEFENDEUR 

r r 1 s·' J ' • ,,, ..... d 1'-~-'~:t:::.t cu en<ga, represente pur ; ~-~gent JUO.l~:larre e 1 .:~rat. 

Ministère des Finances J Oe étage, rue C.21.rüe X Boulevard de la Répubtiq üe : 

CO!riparant el concluant à r audience par Monsieur kiafa[ FALL : 

Sans CJUè' les présentes qualil~~ pmsstnt nuire ni préjudicil::r en n·~n 
aux droitE. et iméréis re~.p~~ctifs des parües en cause : 

Par ;;-xplon du n janvier 2008 cie Me Malick SEYE FAlL. huis:;~,;r 
de justice ~ Dakar, Raafat SCHARACK a assigné i"Etat du Sénégal ~n 

responsabi!ifé et t'ii paiement. df la sCimme de l OO.OOU.OUO F à litre \..lt 

àommages L:l intérêts, .:~ous Je bénéfice de l' exécu.ti1on provi~c [re : 

SLùë' à cette ::tssi.~nation. !"affaire a été inscrite a'J ·ôle ~énérs.l c .i 
,_ 1 ... 

tribunal SOl!' .le nurnéro 97.'2008. pU.tS 

f: étiTair~ a Ül~l \'objet de pJUS:Î1:=U ~: fé'l\1. C) 1 S pOU! ètr:: Ucilern':';,: 

rden1.1e ~ htudîtnct: du 06 mai 2008 : 

~; /:q;_::: ; 
__..;.;..'"'....... ----

__ .-c:;_.::.:.:::-·· .... --~--· ... - 1 
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Î 

Les conseils du demandeur, à l'appUI ·de leur~ prét1::ntions. •.•nr J.:.:: 01 ::e 

leur~ conClusions sur le bureau du trîbiliül ~ · 

L'affaire a ensuite été mise en délibéré pour le jugement être œ ~·1du 

le 20 mai 2008 ; 

-:; • .. . ,.., ,. t • ~ '! 1l 1 ...:1 fl'l... 1 1 

~ur qum, aavenue 1· aumenee oe te JC'ur <1 .t&qw;IJr re u.Cliueœ ü.:: ant 
éte vidé, le Tribunal a statué en ces tennes : 

LE TRIBUNAL 

Vu les pièces du dossier: 

Oui les partîes e11 leurs conclusions : 

/\.près en avoir déiibéré \~onfom1ément à la loi ; 

'iner1a'u :TU: .. Pll·v ... ·~ · .. -... -~r'c-~· ~.,. .. ~ ,..!,. ...... ~ --~., ""'!:~ ;~, ... -~-~·~.:,·· ··~n(\Q ·~- ,· ..... · ~ ,-, · '·J , .,,] C•lll tX.H Ill CU UCHC \.;:,;o. • .' J•-<-:;\<• .. i .;, •. ,_;,._, ;'.i~;\1 t;,:_ .Vl!:: 

Malick SEYE F /\LL, 1missier de justice à Dakar. Raaü1t SCHA:~.A.C ~·~ a 

assigr'é l'Etat du Sénégal en respün.sabilité 'et eG païemenr àe la somm:- de 

100.000.000 F à t±tïe àe dommages eÎ intéiêts. J'cxècutic.n provisoire r: ~~ant 

également soUic:irée : 

EN LA fOR"l\fE 

1 d ' . ' .., 1 ''(t )" ' • • -h.t1en u CjlF7 par concltt';IOns ŒJ .) 1 mars .,:v\ o pnscs paj· 1 r·r.:;an.. de 

ïagentjudiciaire, l'Etat du Sénegal a souk\'c: l'irrecevab:ilü.é d~ l'acti·.)r. du 

sieur SCHAR/\CK pour défam d'in• .. érêt à agir ; 

Qu'à !"appui de sa fin de non recevoir, il a soutenu que le demack::,eur 

peut constater le défaut d'enrôlement de rappel inte!jeté oar Samba ~3 -\ et 

procéder à son exécution qui est tOlJjours possible ; 

Qu'ainsi Raafa1 SCHARACK n'a pas intérêt a agu puu;- s:G'.IL::~ver 

un~ quelconque tau"Le de sa part ; 

Attendu qnç par conclusions du 14 anil2008. TC1.a;·;lt SCHAR.t\.C Ka 

relevé que l'appel do-nt s'agit porte sur un jugemem CŒTectionnd :,our 

lequel!' enrôlement n ·est pas laissé à la discrétion des parti es ; 

Que 1 'Etat du Sénégal ne peut se prévaloir de sa propre carenl~l: t'•I)Ur 

l 
+-- . 

e sa,~ctwnner :. 

Attendu qu'il y a lieu de faire observer que la fi1.~ de non rece \'CHr 
soulevée par !"Etat du Sénégal s'analyse plutôt en tme défense au fonde::; ce 

qu'eiie tend à ét.ablir i'inexétution d'une faute de sa part ou d'tm p:-éjt.:.:!ice 

àe nature à engager sa responsabilité ; 

~'/ , f A UJ\& 
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Qu'au demeurant, Raafat SCHAR.ACK est parfaitenwnt receva.bl 

saisir la juridiction de céans d'une action en responsabîli1.é de l'Etat btH 
sur le fonctionnement défectueux du service public de :la justiee dé; 1, 
qu'ii s'agit d'une affaire dans laquelle il est part.ie; 

Qu'il échet ainsi de r-ej-eter ia fin de tKm reeevc:·.ir et de déch 
l'action recevable pour avoir été régulièrement introduite: 

--- --~---~ -------- -- ------

AU FOND 

Attendu que Raafat SC!-T..Ji.RACK ét exposé dans son explc 
introductif d'instance que par jugement en date du 06 juin 2000, le Tribun 

régional hors classe de Dakar a condamné Samba BA à lui paye:r la somn 
de 54.443.180 F CFA à titre de domr:.1ages et imérê1:s pour Jes ü:ti 
d'escroquerie , 

Que par déclaration au greffe enregiSTrée le 19 jui.n 2000. Samba R 
avait ïmte1:jeté appel dudit jugement ; 

Que depws lors, il ne cesse de demander r enrôlem-~·nt de r affair 
devant la Chambre Correctionnelle de la Cotrr d'Appel de Da.kar : 

Que par correspondance en date du 11 novembre 2005, ie gre~ffier ,~;: 

chef du T1ibunal régional hors classe de Dakar a notifié a son conseil que 1( 
dossier a disparu; 

Que le 13 décembre 2006, il a introduit un recour:; hiérarchiqt.e 
auprès de 1' Agent judiciaire de 1 'Etat en vain : 

Qu'il a estimé qu'il ne peut continuer à subir les errements de 

raàministration ; 

Qu'il a ainsJ sollicité le paiement de la somrne de 100.000.000 F a 
titre de dommages et intérèts pour faute lourde résu.l1.ant du fonctionnemem 

défectueux du service public de la justice; 

Attendu que l'Etat du Sénégal a soutenu en réponse que le 
demandeur invoque un prétendu préjudice sans le cara~tériser : 

Qu'il n'a pas non plus prouvé les diligenœ:~ qu'il acerait fait faire 
d<ms la reconstitution du dossier ; 

Que sa responsabilité ne saurait donc être enga.gée car la situation du 

demandeur est très ioin d'être irrémédiabiemem compromise: 

Qu'en outre, il ne peut répondre de l'inactior, d1j demanclt::ur qui avait 
la possibilité de demander au Parquet général de reconstituer le d:lssier : 
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--------- _: _____ Que-par--aiHeur-s-,!a eréance--de--R:aaÜitSCHARACI( n'est pa~-t c 
exécutoire puisque rappel a été interjeté :sur Je tout ; 

Que pour t-0utes œs raisons il z, conclu au déboute de :~.z 

SCRA.RACK de sa demande ; 

Attendu que Raafat SCH/1-RACK a retorqué qu'en faisant disp. ai 
le dossier du prévenu, l'Etat du Sénégal a pemlis à un débit:: ur de ma"" /a 

_ _ __ _ __ _ _ _ ___ _f9_L4~ disRar~t_r:_t:_st_un~-R~-"-}1:!.~!~ é~J~:~e~J!_C~~ n_e~ J)Î\1~ ê!::·ej11g~_~_g_ ap 
puisqu'il n'y a pius de dossier d"autre pan: _ 

_ Qu'il a tout essayé pour retrouver cc: doss:ler mais en vain. \P. ( 

n·est. d'ailleurs pas son rôle; 

Qu'il a sc,Ilic-ité du tribunal de lui adjuger l'entier bénéfice (Ir-> 

écritures précéden.t·.es ; 

SUR LA RESPONS~-1BILITE 

Attend:J qu'Hux tennes de l'article ] 42 du Code des obligations 

radministration.. << les tiers et les usagers ont droit à :a réparatic~ 

dommage caus& par I.e fonctionnement défecl 1..1eux du ':ervice put lC: 

leqw:i <' s'apprec}r; eE tenant compte de la natur{ du senl<::e. des difficui 

qu'il rencontre çt des moyens dont il dispo~e >' : 

Attendu qu·cn l'espèce. la responsabilité de 'l'administration 

recherchée sur .la base du fonctionnement défectueux du servie-;: public k 
justice pour perte d'un dossier faisant l'objet d'appel ; 

Attendu qu'il convient de rappekr qu'en c:as d'appel d'un jugt 1t 

correctionnel, l'article 492 du Code de procédure civik prévoit que «sous 

responsabilité du Greffier en chef, le dossier d'appel cont1~nant tout~'" · 

pièces de la procédure doit être dans les trois mois transmis au Procun r 

la République :, 

Que ..:e demier <<doit, dar:.s le mois de la reeeption du dossi . 

transmettre au parquet général de la Cour d" Appel qm en asst 

renrôlement dans Je délai de deux mois » : 

Qu'il résulte de ces dispositions que seuls Je greffi~~r en chef, 

Procureur de la République prés le triblmal régional e1 le Procureur g( é 
pres la Cour d'Appel interviennent dans la procédure de: transmissiun 

d'ëmôlr.ment d'un dossier d'appel; 

Que ni le prévenu, ni la partie: civile ne disposer\': de moyens ~ega 

pour amener ces autorités judicîaires à proceder à l'enrôlement de 1 
<;1 

affaires; 
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Attendu qu'il n',est pas discuté que suite à !.'appel interjeté le 13 j 
2000 par Samba BA contre le jugerp~t correctionnel du 06 JUin 2000 rer: 

par le tribunal régional hors classe de Dakar, ladite affaire n'a jamais , 
erirôlée· devant la Cour d'Appel de Dakar ; 

Qu'en outre, iJ ressort de la eorres_pondance :ldressée le 

no"i/enibre 1005 pa{fe-{}re"ffier eh chef du Tribunal régimt<:tl hors ciasse 

· • Dakar au Procure~r dl la "R~Übhl:de~:s.œtte~uridiction-ljtte··malgré·tnut 
__ _,_ ____________ L--Ies n;cherche~~~::jf~<;tué~s tant au greŒe du tribunal qu'aux archives 1 

l'ancien palais cie justice, le fond ''du dossier est resté introuvable 

l'exception du procès-verbal de déposition de Codou TOURf:; 

Qu'il résulte de cette situation née d'une défaillance dans 

transmission des dossiers d'appel que Raafat SCHARC,.CK ne peut ne 
., ·, ,, .- " . 

seulement pas demander la confirmation du jugement du lb juin 2000 q~ 
lui a alloué la somme de 54.443.180 F, mais aussi et surtom mettre e 
exécution· ladite décision en ce qu'elle r 'est pas assort.i::: de r exécutio 

provisoire ; 

Qu'il est dés lors évident que la perte d::::s éléments essentiels dt 

dossier du fait du foncfiormement défectueux du service pu:llic de la justic( 

et le défaut de reconstitution du dossier par les autonté'; judiciaires o:1 

incontestablement fhit subir à Raafat SC HARi\ CK un préj ljdice dont l'Et a: 
du Sénégal est entièrement responsable ; 

Qu'il échet de le, déclarer comme tel :, 

SUR LA REPAR4.TION 

Attendu que la somme de 100.000.000 F récla::née par Raafat 

SCHARACK pour la réparation de sçm préjudice est exagérée ; 

Qu'il est établi tc:utéfois que le demandeur a c::t à effectuer de 

nombreuses démarches pendant plusieurs années pour retrouver Je dossie:-: 

Qu'il est en outre dans l'impossibilité d'obtenir .le paiement de la 

somme qui lui a été aHouée par le jugement du 06 juin 2:100 du fait d'un 

mauvais fonctionnement du service public d-..e. tc:., ~~~~-CQ_ 

Qu'il échet en eonséquence de condamner l'Etat du Senégal 2. llii 
payer la somme de 60.000 .. 000 Frs; 

SUR L 'EXECU110NPRO.J;7S()JRE 

Attendu qu'il échet de dire n'~, avoir lieu à exé~::.ution provisc,ire, 

l'urgence ou le: péril n'étant pas caractérisés : 
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PAR CES 1\IOTIF'~ 

Statuant pubbque:ment, contraàicloirement, en matière civile et 
premier ressort: 

Rejei.ie l~ fin de non recevoir tirée du défaut d"intérèt so:.1levée r 
J 'Et'lt du Sénégal : 

Déclare ra.ction ïeC~:vable; 

Au fond 

Déclare l'Etat du Sénégal responsable du préjudice subi par le si~ 
Raafc~t SCHAF-ACK: 

Le condamne a payer à RasJat SCHA.RACK la ~-ornme 1 

60.000.000 F à titre de dommages et intérèts .; 

Dit n'y avrlir lieu à exécution provi~:eire : 

Met les dépens à la charge du Trésor Pu hlic : 

Ainsi fait, jugé t:t prononcé les joHr mois ~tan qm dessm:. 
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